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Introduction 
 

L’allergologie est une spécialité qui s’intéresse à des pathologies variées, qu’il s’agisse des 
allergies respiratoires, cutanéo-muqueuses, ou encore gastro-intestinales ; on citera l’asthme, 
la rhinite, la conjonctivite, l’urticaire, l’eczéma, la toxidermie, l’allergie alimentaire ou encore 
professionnelle mais également les allergies aux venins d’hyménoptères, médicamenteuses 
immédiate ainsi que retardée. Certains des thèmes sus cités peuvent avoir un origine 
professionnelle telle que les allergies aux hyménoptères, cutanées ou respiratoires.  Cette 
spécialité peut être également une porte d’entrée pour des patients présentant des 
angiœdèmes récidivants ou des maladies mastocytaires dont l’allergologue sera partie 
prenante dans la prise en charge multidisciplinaire, parfois au sein de centre de référence ou 
de compétence (selon le lieu d’exercice). L’allergologue peut exercer en cabinet de ville mais 
également en milieu hospitalier. Ce dernier offre plus volontiers un plateau technique 
permettant la réalisation de tests allergologiques cutanés très variés et multiples et donc ainsi 
chronophages, d’allergènes ; parfois uniquement à délivrance hospitalière, ou couteux, et 
même parfois à risques de réaction allergique (bêtalactamines, curare (1)) qui nécessitera la 
proximité d’une unité de réanimation ou de soins continus. On trouvera le plus souvent une 
structure sous forme d’hôpital de jour avec la présence d’infirmier(e)s formés à l’allergologie, 
où se pratiquent des tests d’introduction ou réintroduction de certains allergènes à visée 
diagnostique (infirmer ou prouver l’allergie médicamenteuse, alimentaire, rechercher une 
dose seuil de tolérance en alimentaire) à la recherche d’alternative chez des patients 
allergiques, ou à visée thérapeutique (accoutumance à certains allergènes comme l’aspirine, 
chimiothérapie, ou désensibilisation comme pour les hyménoptères).  
 
L’allergologie se situe à la croisée de nombreuses spécialités comme la pneumologie, la 
dermatologie, l’ORL et l’ophtalmologie, la médecine interne, la pédiatrie, la médecine du 
travail, la biologie, ou encore la médecine d’urgence.  Son champ d’activité touche une vaste 
population s’adressant aux adultes comme aux enfants. En effet, la prévalence des allergies 
respiratoires et alimentaires augmente régulièrement. L’OMS prévoit qu’en 2050, 50% de la 
population mondiale soit allergique (2). 
 
Concernant la formation universitaire des médecins, l’allergologie a tout d’abord été une 
spécialité complémentaire diplômante, accessible aux médecins généralistes ou spécialistes à 
travers une capacité mise en place en 1991 (3). Le diplôme d’étude spécialisée 
complémentaire (DESC) est accessible depuis 2002 aux internes de nombreuses spécialités 
(pneumologie, dermatologie, internistes, O.R.L, pédiatrie). Puis, la spécialité d’allergologie a 
vu le jour en 2017, avec la création du Co-DES (avec la médecine interne), et transformation 
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progressive du DESC en formation spécifique transversale (FST). La reconnaissance en tant 
que spécialiste allergologue selon un cahier des charges de médecin généraliste exerçant 
l’allergologie, la création de terrains de stages universitaires d’allergologie de ville font évoluer 
la spécialité. 
Enfin, l’allergologie est enseignée lors des études de l’externat, par les différents médecins en 
fonction de leur compétence au sein de leur spécialité. Depuis 2017 la création d’un collège 
des enseignants d’allergologie, la nomination d’allergologues sur des postes universitaires, 
concourent à la mise à jour des référentiels du second cycle et le développement du e-learning 
en allergologie (3) ayant pour objectif d’améliorer les connaissances du corps médical. 

A l’instar d’autres spécialités, le domaine de l’allergologie n’est pas épargné par la baisse de 
démographie médicale. Le nombre d’allergologues a été divisé par 2 entre 2008 (2250 
praticiens) et 2018 (1033 praticiens), et en 2019 1/3 des praticiens déclaraient prévoir l’arrêt 
de leur activité dans les 5 ans. On dénombre actuellement en moyenne un praticien 
allergologue pour 66.000 personnes en France dont 50% avaient plus de 57 ans en 2019, et 
avec les fortes disparités d’installation, certains territoires comme la Bretagne ou la 
Normandie deviennent de véritables déserts médicaux avec une prévalence d’un allergologue 
pour un peu plus de 100.000 habitants (2). 

La baisse continue d’effectif médical par rapport aux besoins de la population est à l’origine 
d’une augmentation des délais de consultations.  

De nouvelles problématiques sont soulevées comme la priorisation des consultations en 
fonction du degré d’urgence des traitements à mettre en place, des conseils d’éviction à 
apporter du fait de cette prolongation des délais de consultation, d’évaluer la pertinence de 
la consultation et du lieu de réalisation de cette dernière, de l’orientation éventuelle vers une 
autre spécialité et enfin d’optimiser la prise en charge dès la première consultation en ayant 
le maximum d’informations. Ceci, dans le but que la meilleure réponse soit apportée au 
médecin sollicitant l’avis pour une prise en charge optimale de son patient dans un temps 
optimisé pour chacun. 

Actuellement, à l’appréciation du médecin demandeur de la prise en charge initialement, et 
de l’allergologue, il faudra ajouter l’efficience de la communication entre les différents acteurs 
et parfois des intermédiaires (secrétariat). En effet, la prise en charge peut nécessiter une 
rapidité d’envoi et de réception de l’information initiale ou de demandes d’informations 
complémentaires. Ceci peut découler d’un manque d’informations fournies, une 
problématique de lisibilité de la calligraphie pour aboutir à une prise en charge optimisée pour 
le patient. Se pose également la problématique de l’éventuelle valorisation de ces échanges 
médicaux pour les deux parties en cas de conduite à tenir précise donnée avant une prise en 
charge plus classique de consultation.  
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Ainsi les nouveaux modes de communication par voie électronique semblent avoir pris une 
part importante dans la pratique de la médecine et la gestion des échanges médicaux. 

En 2022 dans l’unité d’allergologie du centre hospitalier universitaire (CHU) de Poitiers, devant 
un nombre croissant de sollicitations et dans un contexte de sous-effectif médical et 
paramédical en allergologie, le délai moyen d’une consultation non urgente s’établit à 24 
mois. La difficulté à prioriser l’ensemble des rendez-vous nous a amenés à nous questionner 
sur l’organisation globale de la prise en charge des patients, pour les rendez-vous en présentiel 
et notamment des créneaux dit « urgents ». 

Ceci intervient alors même que le service est doté de l’ensemble des moyens de 
communication modernes tels que les mail, téléphone, courrier, fax.  

Faciliter l’accès aux soins en allergologie fait partie intégrante des objectifs du plan 
quinquennal 2022-2027 de lutte contre les allergies qui évoque la modernisation du système 
d’adressage pour la prise en charge des patients par le biais d’outils informatiques 
(télémédecine et téléexpertise) (2). 

Face aux problématiques actuelles, la téléexpertise apparait comme un nouveau moyen de 
communication ayant pour ambition de regrouper les avantages des différents modes de 
communication déjà existants. L’objectif de ce travail de thèse est d’évaluer l’apport de la 
téléexpertise vis-à-vis de l’enjeux actuel de gestion des créneaux de consultation urgents, en 
comparaison avec le fonctionnement actuel du service d’allergologie du CHU de Poitiers 
(courrier, fax, mail, téléphone). 
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La communication médicale 
 

I- Les systèmes de communication 

I-a Généralités sur les outils de communication 
 

Depuis l’invention de l’écriture en 3500 ans avant JC (4), les hommes correspondent entre eux 
afin de partager des informations. Une accélération des échanges est observée à partir de 
1450 avec l’essor de l’imprimerie (5) puis en 1876 suite à la création du téléphone (6). À partir 
des années 1950, apparaissent les premiers ordinateurs (7) et dans les années 1990 c’est 
l’avènement d’internet (8). Le fax ou télécopieur est pour sa part disponible depuis 1947 et 
déployé à grande échelle en France depuis les années 1990 (9).  

Actuellement, la démocratisation des systèmes de reprographie et les temps de transports 
postaux permettent la rédaction et l’acheminement du courrier en moins d’une semaine (en 
moyenne 2 à 3 jours (10)).  

Les professionnels de santé peuvent donc correspondent de nos jours au travers de courriers 
postaux, parfois manuscrits. Il s’agit d’un moyen de communication facilement disponible et 
simple de réalisation. Les principaux inconvénients portent sur le temps de réalisation de la 
demande d’autant plus si celle-ci est complexe, le cout (1,14€ par envoi (11)). On évoquera 
également les possibles difficultés de lisibilité de calligraphie et d’archivage et la possibilité de 
perte des documents. Il ne s’agit pas d’un système de communication sécurisé pour le partage 
d’informations personnelles. L’archivage des documents est soumis à des règles régies par le 
code de la santé publique. Les dossiers doivent être conservés pour une durée de 20 ans. Deux 
modes de conservation sont possibles, soit un stockage physique au sein de l’établissement 
soit un stockage dématérialisé auprès d’un hébergeur agréé. 

Certaines circonstances font préférer à certains médecins un contact téléphonique. Ce moyen 
de communication permet de gagner en précision sur les informations (12) échangées.  

Il s’agit d’un moyen de communication peu couteux (entre 13 et 30€ par mois en moyenne 
(13)) et universel. Les difficultés principales sont d’avoir les bonnes coordonnées avec le moins 
d’intermédiaires possible, que les deux interlocuteurs soient disponibles de manière 
synchrone et que l’archivage de ces données de communication passe par un autre mode de 
communication dans un second temps. Enfin, il ne s’agit pas d’un système sécurisé pour le 
partage d’informations médicales. 
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Il est également possible de correspondre en utilisant un fax ou télécopieur. Il permet de 
transmettre des documents papiers ou dématérialisés de manière quasi instantanée en 
utilisant une ligne internet ou téléphonique. 

Il s’agit donc d’un moyen de communication sans surcout (hors cout d’achat) par rapport aux 
autres systèmes. Il présente également l’avantage d’avoir une valeur juridique permettant 
l’envoi de données personnelles. Il est également possible de joindre des photographies et 
des comptes rendus médicaux. De la même manière que pour les autres moyens de 
communication il est indispensable de connaitre les coordonnées du destinataire. 

Avec la démocratisation de l’informatique et d’internet, un nouveau système de 
communication électronique a vu le jour : la messagerie électronique. Celle-ci permet 
d’envoyer un courriel de manière instantanée, lisible, pouvant être sécurisé et doté d’un 
système d’accusé-réception. Son coût reste compétitif par rapport aux autres systèmes (14). 
Il est possible d’envoyer des pièces jointes telle que des photographies et des compte-rendus 
médicaux. Il peut arriver qu’un courrier manuscrit soit scanné et envoyé par courriel ce qui ne 
permet pas de s’affranchir des contraintes de lisibilité de l’écriture. 

Comme pour la communication téléphonique, la rapidité de communication dépendra de 
l’accès aux coordonnées, du nombre d’intermédiaires entre les médecins requérant et requis 
ainsi que de la disponibilité de ces derniers.  

L’archivage est facilité du fait de la dématérialisation de ce système. 

On notera que la gestion de l’ensemble des demandes reçues par des moyens multiples 
(courriel, fax, courrier papier reçu ou apportés par les patients, appels) nécessite une 
organisation bien précise au sein des secrétariats et du personnel médical par extension. Il 
s’agira, certes, de réceptionner les informations, mais également de les conserver sans perte 
puis de les faire parvenir au destinataire requis. Il en est de même pour le chemin retour des 
informations du médecin requis vers le patient ou le médecin requérant. Ce travail bien que 
complexe, chronophage et indispensable n’est à l’heure actuelle pas valorisé financièrement. 
Lors de la pandémie de COVID-19 il était possible pour le médecin requis de coter des 
consultations téléphoniques dans le cadre d’avis en lien avec les contre-indications à la 
vaccination. 

Ainsi avec les systèmes de communication sus-cités : 

- le destinataire est informé dans un délai qui dépend des possibilités et de 
l’organisation mise en place pour réceptionner les différents documents. Le temps de 
réponse est conditionné par la présence ou non d’un secrétariat, de sa disponibilité 
mais également de sa compétence à prioriser les demandes selon leur degré 
d’urgence, 
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- le traitement des données peut être impacté par le volume des documents reçus, quel 
que soit le mode de réception (patient apportant la demande, téléphone, mail…),  

- le médecin requis adapte sa prise en charge en conséquence, avec les informations 
fournies. Il peut solliciter à nouveau le médecin requérant afin d’obtenir les 
informations nécessaires à la prise en charge. Le temps de traitement des demandes 
sera fonction du temps disponible pour y répondre et des différents modes de 
communication privilégiés par le médecin requis. 

 

I-b La télémédecine 
 

La télémédecine a été mise en place en 2009.  

Il s’agit d’une forme de pratique médicale à distance utilisant les technologies de l'information 
et de la communication (messagerie ou tout autre outil sécurisé). Elle met en rapport un 
professionnel médical avec un ou plusieurs professionnels de santé, entre eux ou avec le 
patient et, le cas échéant, d'autres professionnels apportant leurs soins au patient. Elle permet 
d'établir un diagnostic, d'assurer pour un patient à risque, un suivi à visée préventive ou post-
thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer une décision thérapeutique, de 
prescrire des produits mais également la réalisation de prestations ou d’actes, ou encore 
d'effectuer une surveillance de l'état des patients. 

L’organisation de cette nouvelle pratique est conditionnée par les différents moyens 
informatiques disponibles, de leur système d’exploitation ainsi que du lieu de consultation ou 
une connexion internet est requise pour réaliser des appels téléphoniques ou par 
visioconférence. 

La téléconsultation est facturée par le médecin téléconsultant au même tarif qu’une 
consultation en présentielle, soit entre 23 € et 58,50 € selon la spécialité et le secteur 
d’exercice du médecin avec les mêmes taux de prise en charge par la sécurité sociale (70%). 
Le médecin qui accompagnerait un patient lors d’une téléconsultation réalisée par un autre 
médecin, peut également facturer une consultation, dans les conditions habituelles. Comme 
pour une consultation, les médecins libéraux ont la possibilité de facturer un dépassement 
d’honoraires dans les conditions habituelles (secteur 2, etc.).  

La télémédecine, comme toute activité médicale, doit être réalisée dans des conditions qui 
garantissent la qualité et la sécurité des soins. Elle doit respecter des exigences spécifiques 
telles que (15) : 
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- faire l’objet d’un compte rendu par le médecin requis, inscrit au dossier patient et qui 
doit être transmis au médecin traitant et au professionnel de santé requérant ayant 
sollicité l’acte, 

- réaliser le traçage de l’acte médical, 
- l’obligation, pour les outils numériques, d’être conforme aux différents cadres 

juridiques applicables aux données de santé. 
 

I-c La téléexpertise 

Depuis l’adoption de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 (chapitre 3, articles 53 à 55) relative 
à l’organisation et à la transformation du système de santé, la télésanté regroupe la 
télémédecine et un nouveau système de communication informatique : la téléexpertise (16).  

La téléexpertise permet à un médecin, dit « médecin requérant », de solliciter un confrère, dit 
« médecin requis », en raison de sa formation ou de sa compétence particulière, sur la base 
d’informations ou d’éléments médicaux liés à la prise en charge d’un patient, et ce, hors de la 
présence de ce dernier.  

Elle est restreinte à 4 avis maximum par an, par médecin requis et pour un même patient. Elle 
s’effectue par un échange ou un partage de données en synchrone (direct) ou asynchrone (en 
différé́) entre deux professionnels médicaux. Une messagerie sécurisée de santé ou une 
plateforme de partage sécurisée doit être utilisée (17),(18). 

La téléexpertise est facturée 20 € par le médecin requis dans la limite de 4 actes par an, par 
médecin requis, pour un même patient. La téléexpertise est facturée 10 € par le médecin 
ayant sollicité une téléexpertise, dans la limite de 4 actes par an, par médecin requérant, pour 
un même patient. La téléexpertise n’est pas cumulable avec d'autres actes ou majoration. Elle 
ne peut donner lieu à aucun dépassement d’honoraire. De manière dérogatoire, l’acte de 
téléexpertise est facturé en tiers payant ; il est pris en charge à 100 % par l’Assurance Maladie 
obligatoire (19). 

Jusqu’à maintenant, la téléexpertise était réservée aux patients pour lesquels l’accès aux soins 
devaient être facilité au regard de leur état de santé ou de leur situation géographique. Étaient 
concernés (17) par exemple les patients en affection longue durée (ALD), ou atteints de 
maladies rares, ou résidant en zones sous-denses, ou étant en établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), ou dans des structures médico-sociales. Très 
récemment, car seulement depuis le deuxième trimestre 2022, la téléexpertise est généralisée 
à tous les patients et à tout médecin souhaitant y avoir recours. 
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Le patient, s’il n’a pas à être connu par le médecin dont l’avis est sollicité, doit néanmoins être 
informé des conditions de réalisation de la téléexpertise et avoir donné son consentement 
préalable à la réalisation de l’acte. En cas d’impossibilité́ d’informer le patient et de recueillir 
son consentement en amont de l’acte (ex. : situation d’urgence, patient inconscient), 
l’information doit être réalisée a posteriori (2).  

La téléexpertise présente plusieurs avantages tels que : 

- la centralisation des demandes au travers d’une interface unique faisant le lien entre 
les médecins requérant et requis, le secrétariat avec archivage immédiat, mais 
éventuellement également de nombreux médecins ayant accès au logiciel ou à 
l’archivage, 

- faciliter l’accès pour le requérant à un avis spécialisé pour bénéficier d’une orientation 
de la prise en charge plus rapide, 

- la possibilité de mise en place d’items guidant le requérant non spécialiste à fournir les 
bons éléments dans la demande ainsi que pour le requis pour une meilleure 
standardisation et dans un but de gain de temps de l’expertise,  

- permettre une réponse rapide par le spécialiste, utile notamment pour une meilleure 
prise en charge des actes urgents (TDM, chirurgie, désensibilisation), 

- l’archivage des documents mais aussi de la continuité des échanges dont la relance 
possible, 

- l’affichage en temps réel de l’état d’avancement du traitement des demandes, 
- l’envoi de demandes affranchies de la barrière de l’écriture manuscrite. 

Des plateformes numériques de téléexpertise voient le jour, telles qu’OMNIDOC® ou 
COVALIA-COVOTEM® et peuvent regrouper des professionnels médicaux, hospitaliers et 
libéraux issus de multiples spécialités.  

De façon globale tous ces moyens de communication sus-cités peuvent être associés entre 
eux afin de tirer profit de leurs qualités respectives. 
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II- Les systèmes de communication du CHU de Poitiers 

Le CHU de Poitiers dispose de l’ensemble des moyens de communication existants à ce jour 
et sus-cités. 

Pour rappel, une communication de qualité permet de colliger des informations précises et de 
pourvoir les conserver de manière à ce que les différents intervenants y aient accès 
facilement. Chaque intervenant est identifié, les informations apportées sont datées. Il s’agit 
également de respecter le cadre médico-légal relatif au partage et à la sécurité de 
conservation des données. La centralisation des informations est également importante afin 
d’éviter toute perte de données. Les outils à disposition (mail, fax, courrier) permettent de 
diminuer les sollicitations directes pouvant être à l’origine de nuisances et ont pour objectif 
de répondre à l’ensemble de ces exigences. 

 

II-a Communication avec l’extérieur du CHU 
 

Pour les demandes d’avis ou de consultation (papier, courriel, fax) en provenance d’une 
structure extérieure au CHU (tel que les EHPAD ou les soins de suites) ou de médecine de ville, 
celles-ci transitent en majeure partie par les secrétariats, qui les transmettent par la suite aux 
médecins concernés. Il est aussi possible d’adresser des courriels sur les boites 
professionnelles des médecins sans que ceux-ci ne passent par les secrétariats. 

Il est possible de contacter les secrétariats par téléphone, soit par leur ligne directe soit par le 
biais du standard de l’hôpital.  

Les médecins sont directement joignables depuis l’extérieur sur leur téléphone professionnel, 
via une boite vocale à la seule condition de connaitre le numéro d’accès direct disponible pour 
certain médecin ou leur numéro de poste (l’annuaire des numéros de postes n’étant pas 
accessible depuis l’extérieur de l’hôpital).  Il existe également une plateforme téléphonique 
d’avis pour les appels extérieurs, par le biais d’un numéro cristal, via une boite vocale, donnant 
accès aux différents spécialistes du CHU sans connaitre les numéros des différents médecins. 
L’efficacité de ce système dépend de l’organisation au sein des services et de la disponibilité 
des médecins au sein de la spécialité. 
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II-b Communication au sein du CHU de POITIERS 
 

Pour communiquer au sein du CHU, différents modes de communication ont été également 
mis en place.  

Les appels téléphoniques restent un système de communication incontournable, permettant 
de répondre à des problématiques de manière instantanée.  

Au sein de l’hôpital, l’ensemble des médecins ont un téléphone professionnel type DECT. Une 
liste dédiée aux avis associant le nom et le numéro dédié du ou des médecins est 
régulièrement actualisée et ceci pour de nombreux services. 

Certains services souhaitent être contactés en intrahospitalier à travers des demandes 
spécifiques en format « papier » pour les demandes d’avis, comme une extension des 
demandes d’examens spécifiques, à remplir de manière manuscrite et guidant le requérant 
dans sa demande et essayant d’orienter sur les éléments importants comme en allergologie 
(Annexe : documents 9, 10 et 11) 

Le CHU de Poitiers dispose actuellement d’un logiciel (TELEMAQUE®) permettant aux divers 
services de l’hôpital, d’échanger avec certains services ayant mis en place une boite de 
dialogue permettant de rédiger des avis écrits. Ceci est disponible dans certaines spécialités 
telles que la dermatologie ou l’infectiologie. 

Le logiciel TELEMAQUE dispose d’un onglet permettant de consigner les informations relatives 
aux appels émis et reçus nommé « appel entrant et appel sortant » permettant de consigner 
les différents échanges. 

Il est possible de solliciter des avis pour des problématiques parfois bien précises tels que des 
avis dédiés « hyponatrémie en néphrologie » (figure 1). 

 

Figure 1 : liste des avis pouvant être sollicités pour certaines spécialités sur le logiciel TELEMAQUE® du CHU de 
POITIERS. 
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II-c Téléexpertises actuelles au CHU de Poitiers 
 

II-c-1 Fonctionnement téléexpertise CHU de POITIERS 
 

Le CHU de Poitiers a déployé en 2019 un système de téléexpertise à l’aide d’une plateforme 
nommée COVALIA-COVOTEM® sous traitée à la société Maincare®, utilisé pour certaines 
spécialités présentes dans l’établissement telle que la gériatrie, l’hépato-gastro-entérologie 
ou la cardiologie. 

Il n’existe pas de modèle pré-établi pour chaque spécialité. Il est nécessaire de créer 
spécifiquement l’architecture du document et y faire figurer les informations que le médecin 
requérant devra renseigner. Il s’agit d’un système adaptable, pouvant afficher des zones à 
thèmes avec des cases pré-remplies à cocher, des menus déroulants ou des zones de textes 
libres permettant idéalement de guider naturellement le médecin requérant dans sa 
demande.  

Le médecin sollicitant un avis rédige une demande sur la plateforme COVIALIA-COVOTEM® 
nécessitant l’utilisation du logiciel JAVA®, qui est accessible sur un outil électronique 
(ordinateur, tablette etc.). La demande complétée est reçue par le secrétariat du service 
sollicité qui vérifie que les données administratives requises sont complètes et rend accessible 
la demande sur l’interface de la plateforme COVALIA-COVOTEM® à un médecin ou un groupe 
de médecins requis qui peut traiter la demande. 

La demande complétée est renvoyée au secrétariat avec l’avis rendu mais également avec les 
consignes éventuelles d’adjoindre des documents en annexes. L’ensemble sera par la suite 
rendu disponible au médecin requérant.  

Une mise à jour faite en septembre 2022 permet, à chaque étape du processus, qu’un mail 
soit reçu pour indiquer l’état d’avancement de la demande.  Enfin, le dossier ainsi que le 
compte rendu réalisé sont archivés, la téléexpertise cotée. 

 

II-c-2 Exemples de téléexpertise  
 

La téléexpertise en gériatrie a été mise en place pour la prise en charge des plaies chroniques 
et est utilisée par les médecins travaillant en EHPAD (figure 2). 

Le médecin requérant est guidé par des questions précises en lien avec la spécialité sollicitée 
avec des cases à cocher pour éviter tout oubli avec possibilité de compléter d’autres 
informations en texte libre. Des photographies peuvent être envoyées par le requérant et le 
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médecin requis peut joindre des prescriptions médicales, conseils et autres courriers 
(demande d’examen ou de consultation) de manière sécurisée.  

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : document de téléexpertise en gériatrie au CHU de POITIERS : prise en charge des plaies chroniques 

 

Une téléexpertise en hépato-gastro-entérologie est mise en place entre le service d’hépato-
gastro-entérologie et des Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) où il est uniquement 
demandé, à l’aide d’un menu déroulant, de préciser la zone anatomique concernée par la 
demande d’avis, Le reste de la demande étant en libre de description (figure 3). 
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Figure 3 : document de téléexpertise en hépato-gastro-entérologie du CHU de POITIERS. 

Enfin, la téléexpertise en cardiologie offre plusieurs thèmes abordables tels que l’HTA, les 
valvulopathies, la rythmologie, l’insuffisance cardiaque ou la coronaropathie (figure 4). 
Utilisée dans les structures de soins telles que les EHPAD ou soins de suites, le médecin est 
également guidé par des propositions de symptômes présentés par le patient. Il est possible 
d’interroger le spécialiste sur un autre thème grâce à la case « autre ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : document de téléexpertise en cardiologie au CHU de POITIERS. 

Les téléexpertises mises en place ne sont pas utilisées par des médecins en ambulatoire.  
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III- Organisation et communication en allergologie 

III-a Dans les services d’allergologie dans les CHU de France  
 

En l’absence de bibliographie portant sur la téléexpertise en allergologie, nous avons souhaité 
réaliser une enquête préalable d’évaluation de la gestion des demandes d’avis au sein des 
services d’allergologies en France métropolitaine. Entre Janvier et août 2022, sur 27 
secrétariats interrogés par téléphone, 24 secrétaires ont répondu aux questions posées (cf 
Annexe : document 1). Celles si portaient principalement sur les outils de communication 
utilisés, l’organisation des secrétariats, notamment concernant les modalités de réception des 
demandes d’avis ainsi que leur répartition aux différents médecins. Il n’y a pas eu de 
vérification des réponses apportées en contactant d’autres personnels du service tel que des 
médecins pour corroborer les informations reçues. 

Les délais moyens de consultations annoncés varient de 1 mois concernant les services 
d’allergologie du CHU de Nancy ou de Dijon, à 5 ans sur le CHU de Rennes. Le délai moyen 
d’une consultation d’allergologie parmi les services interrogés est de 10 mois. 

Les secrétariats interrogés indiquent que la majorité des demandes de consultations et d’avis 
sont réalisées par voie postale ou par mail. En cas d’urgence, la voie téléphonique semble 
privilégiée. Les demandes d’avis et de consultations transitent par presque tous les 
secrétariats. En effet aux CHU d’Amiens, de Rouen et de Strasbourg, les demandes d’avis et 
de consultations sont directement adressées aux médecins du service sans passage par le 
secrétariat. Il n’y a pas d’accusé de réception confirmant au médecin requérant que la 
demande a bien été reçue. 

Les secrétariats ont mis en évidence la problématique des relances effectuées pour les mêmes 
patients à l’origine parfois d’une accumulation des documents et d’une surcharge de travail. 
Ce constat est cependant plus nuancé pour les secrétariats utilisant principalement la voie 
téléphonique pour la prise de rendez-vous et recevant donc moins de documents. Le manque 
d’informations fournies sur les demandes est également un problème rencontré 
régulièrement. 

Les consultations sont attribuées en fonction de l’urgence évaluée par les médecins requis 
après avoir pris connaissance des demandes. La plupart des services ont mis en place des 
créneaux d’urgences avec attribution des consultations selon le degré d’urgence estimé avec 
la demande initiale. Quelques services attribuent des créneaux selon les disponibilités de RDV 
sans prise en compte du caractère urgent. Au CHU Dijon, si une demande est urgente et la 
problématique posée peut être résolue en cabinet de ville, elle sera réorientée vers les 
allergologues libéraux. 
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Enfin, lors de la campagne de vaccination pour la COVID-19, le CHU de Rouen a mis en place 
un système de téléexpertise. Cet outil n’a pas été adapté pour le reste de la prise en charge 
allergologique. En dehors de cet exemple précis, la téléexpertise n’est pas exploitée en 
allergologie.  

 

III-b Organisation au sein du centre d’allergologie du CHU de POITIERS 
 

Le service d’allergologique ouvert depuis le 3 mai 2010 est un service à part entière dont 
l’activité se concentre autour d’une activité de consultations, de tests allergologiques cutanés 
et lits d’hôpital de jour.  

Depuis quelques années, l’activité allergologique est assurée par deux à trois docteurs avec 
un ou deux internes en formation. Le service dispose d’un secrétariat composé de secrétaires 
mutualisées avec le service de pneumologie, excentré du service de soin, et avec des tâches 
modulables en fonction des heures, jours et semaines. Une partie du travail du secrétariat 
consiste à la réception des demandes de consultations provenant des médecins exerçant dans 
l’ancienne région Poitou-Charentes (généralistes, pédiatres, spécialistes).  

Il n’existe que peu d’allergologues de ville sur ce territoire (83 allergologues en 2018 
exerçaient en région Nouvelle Aquitaine). L’activité d’allergologie hospitalière en Poitou-
Charentes est réalisée à ce jour quasiment exclusivement au CHU de Poitiers, après l’arrêt il y 
a un an de la prise en charge de certaines toxidermies par un dermato-allergologue à 20% 
pour cette activité, et d’un départ à la retraite d’un pneumo-allergologue au CH de Cognac. 
Un médecin pneumo-allergologue vacataire à l’hôpital de Niort prend en charge des 
consultations hospitalières.  

Au CHU de Poitiers, toute demande de rendez-vous pour une première consultation doit être 
accompagnée d’un courrier médical. Les demandes de l’extérieur du CHU de Poitiers sont 
rédigées dans leur grande majorité sur des ordonnances papiers, dans une moindre mesure 
par mail, transmises par voie postale, mail ou fax. 

Depuis 2019, si une demande émane de médecins du CHU, ces derniers sont sollicités, s’ils 
n’ont pas encore été informés de la procédure, pour remplir un bon spécifique (annexe : 
document 8) leur permettant d’être guidés par la trame établie afin que le maximum 
d’informations utiles à la prise en charge du patient soit renseigné. 

De manière plus ancienne et spécifiquement avec le service des urgences, une première 
procédure avait été créée pour que les urgentistes informent les médecins allergologues du 
CHU de la venue d’un patient pour un phénomène évoquant de l’allergie et pour lequel une 
prise en charge allergologique semblait nécessaire. Un document papier est faxé au 
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secrétariat d’allergologie. En fonction des éléments présents sur le dossier informatisé des 
urgences, le médecin allergologue peut soit convoquer le patient directement car la prise en 
charge semble urgente ou nécessite impérativement le plateau technique hospitalier, soit 
donner les consignes au secrétariat en cas d’appel du patient. De son côté, le patient reçoit la 
consigne de consulter un allergologue au décours de sa prise en charge aux urgences : en 
fonction de la réaction présentée, le patient est parfois orienté de manière restrictive vers le 
CHU, sinon également vers un allergologue de ville. (Annexe : document 11). Depuis un an 
environ, ce document a été modifié en spécifiant pour l’urgentiste de contacter un 
allergologue lors des heures ouvrables pour évaluer avec lui les recommandations données au 
patient avant sortie. Ces documents sont disponibles de manière informatisée, sur un onglet 
apparaissant lors du codage du diagnostic principal. 

Dans la continuité de la collaboration avec le service des urgences, une autre procédure a été 
mise en place. Celle-ci permet d’informer les services de pneumologie et d’allergologie de la 
venue aux urgences d’un patient consultant pour crise ou exacerbation d’asthme n’ayant pas 
de pneumologue ou allergologue traitant et ressortant directement à domicile. De la même 
manière, le médecin informé peut évaluer les données cliniques présentes sur la venue 
informatisée des urgences mais également si l’ensemble des éléments requis avant une sortie 
des urgences ont été mis en place (cases à cocher par l’urgentiste sur la remise ou non d’un 
plan d’action, d’un traitement de crise, d’un traitement de fond, prescription d’une cure de 
corticoïdes). Un formulaire est donné en parallèle au patient indiquant la notion de délai à 
respecter pour la visite auprès de son médecin traitant dans les 7 jours et dans le mois suivant 
la date du passage aux urgences par un spécialiste en lien avec l’asthme. Le patient reçoit les 
coordonnées du service pour prise de rendez-vous si le patient n’a pas de spécialiste traitant 
selon les recommandations émises par la SPLF (société de pneumologie de langue Française) 
dans le cadre de la prise en charge d’un passage aux urgences pour un asthme non contrôlé 
(2). (Annexe : document 10). 

Sur l’année 2021, nous avons recensé une moyenne de 5 à 10 demandes d’avis ou de 
consultations par jour soit entre 100 et 200 demandes par mois. Ces demandes (papier, mail 
patient avec courrier du médecin, fax médecin) sont réceptionnées par le secrétariat, 
numérisées puis sont réparties entre les différents médecins soit en fonction de leur spécialité 
au sein du service d’allergologie soit en fonction du jour de demande. Selon l’urgence, 
l’habitude de la secrétaire ou du médecin, les demandes sont soit transférées sur la boite mail 
des médecins, soit disponibles sous format papier dans la boite aux lettres personnelle du 
médecin avec annotation de la numérisation du document ainsi que du nom du médecin 
auquel le document est transmis (manuscrit avec initiales et de manière informatisée avec 
l’outil de numérisation). Les documents peuvent être mis également dans un extendo 
permettant une priorisation des demandes. Une fois les demandes examinées, une fiche de 
liaison papier est remplie par l’allergologue permettant de renseigner au secrétariat les délais 
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de RDV souhaités. La fiche est numérisée par la secrétaire en retour, elle comporte également 
les transmissions du bilan allergologique qui sera à priori réalisé le jour de sa consultation, 
éventuellement accompagnée de premiers conseils ou une conduite à tenir à mettre en place 
avant que le patient soit reçu en consultation.   

En 2022, devant un nombre croissant de sollicitations, d’un contexte de sous-effectif médical 
et paramédical en allergologie, amenant à une estimation du délai moyen d’une consultation 
non urgente de 24 mois, la difficulté à prioriser l’ensemble des RDV nous a amené à nous 
questionner sur l’organisation globale des patients du service d’allergologie du CHU de 
POITIERS, des rendez-vous en présentiel et notamment les créneaux dit « urgents » 

 

III-c Atouts de la téléexpertise en allergologie  
 

La spécialité de l’allergologie semble correspondre aux modalités proposées par le système 
de téléexpertise.  

En effet, on peut rappeler que l’allergologie n’est pas une spécialité à accès direct. Elle 
s’intègre dans le système dit de « parcours patient » imposant au patient de consulter en 
premier lieu son médecin traitant avant que celui-ci ne sollicite l’avis du spécialiste si cela est 
nécessaire. 

Aussi, de nombreuses demandes de prise en charge parviennent quotidiennement aux 
médecins allergologues. Le nombre important de demandes s’explique par un faible ratio de 
médecin par rapport à la population présente sur le territoire, mais également parfois 
d’orientation inadaptée où en lien avec une faible connaissance des domaines d’expertise de 
l’allergologie. 

Faciliter l’accès aux soins en allergologie fait partie intégrante des objectifs du plan 
quinquennal 2022-2027 de lutte contre les allergies qui évoque la modernisation du système 
d’adressage pour la prise en charge des patients par le biais d’outils informatiques 
(télémédecine et téléexpertise) (20). 

La consultation d’allergologie se base en grande partie sur l’histoire clinique obtenue lors de 
l’interrogatoire du patient. Ceci exige de connaitre de manière précise la chronologie et les 
symptômes présentés lors des évènements suspects de réaction allergique. A partir de ces 
informations, l’allergologue peut estimer la gravité des symptômes, les allergènes suspects à 
éviter, les conséquences thérapeutiques avec la nécessité ou non de proposer une trousse 
d’urgence à mettre en place à court terme et la stratégie envisagée à plus long terme pour 
éviter les récidives. Les informations fournies par le médecin requérant (date d’un scanner, 
ou d’une chirurgie, ou de début de traitement tels que des antibiotiques, chimiothérapies ou 
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pour des vaccinations) font adapter les délais de consultations proposés. L’allergologie 
relevant de domaines d’expertises nombreux et très variés, l’obtention d’éléments pertinents 
et indispensables à l’orientation du patient, semble intéressante à l’aide d’un document pré-
établi. Celui-ci pourrait permettre d’orienter de manière plus adaptée les médecins requérant 
lors de la rédaction de leur demande. 

Enfin, certaines demandes ne nécessitent pas que le patient soit convoqué en consultation. 
En effet, l’orientation initiale peut ne pas être la bonne. De même une prise en charge urgente 
n’est pas nécessaire si des conseils sont adressés au médecin requérant avant que le patient 
soit convoqué en consultation.  La téléexpertise permet, justement au médecin requis, de 
réaliser ces différentes actions. 

Lors de la pandémie de COVID-19, les allergologues ont régulièrement été sollicités suite aux 
rares cas rapportés d’anaphylaxies inexpliquées et possiblement imputables à certains 
excipients des vaccins. Ces alertes ont été lancées peu de temps après le début de la 
vaccination. Devant un afflux important de demandes et l’urgence à apporter une réponse 
rapide, les allergologues ont dû déployer des systèmes de communications rapides afin 
d’apporter des réponses adéquates vis-à-vis de la vaccination en lien avec les 
recommandations éditées par la société française d’allergologie (SFA) dans le contexte de 
pandémie. 

Par exemple, au CHU de Montpellier, afin d’apporter une réponse standardisée selon les cas 
présentés, un algorithme décisionnel a été développé guidant les internes traitant les 
demandes d’avis, permettant également l’archivage des réponses et la réalisation de travaux 
bibliographiques. D’autres services ont réalisé le travail avec les moyens humains et de 
communication actuels, parfois de manière moins élaborée concernant certains aspects 
(archivage, réponse manuscrite, valorisation…), même si la réponse médicale à la 
problématique était apportée. 

On peut remarquer que la téléexpertise se prêterait également à l’adaptabilité du système en 
cas de nécessité d’un nouveau thème ou situation urgente. 

Devant l’ensemble des problématiques évoquées telles que les difficultés d’archivage, la 
nécessité d’avoir un système informatique adapté et disponible pour tous les acteurs, 
l’engorgement des secrétariats du fait de l’envoi de plusieurs demandes pour un même 
patient ou encore des délais de réponse important, la mise en place de la téléexpertise au sein 
du CHU de Poitiers semble être une solution intéressante car proposant une multitude de 
solutions répondant à ces problématiques.  
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Élaboration du document de téléexpertise en 
allergologie du CHU de POITIERS 
 

I- Généralités en allergologie 

Ia- Définitions 

L’allergie découle d’une rupture de la tolérance naturelle vis-à-vis d’un antigène appelé 
allergène qui est une molécule de l’environnement telle qu’une protéine, ou un xénobiotique. 
Elle se traduit par une réponse immunitaire spécifique, anormale et excessive (21). 

On parle d’hypersensibilité pour désigner une réaction clinique anormale et excessive vis-à-
vis d’une substance étrangère nommée antigène. Ce contact ne déclenche pas de réaction 
chez les individus normaux et peut apparaitre même à de faibles doses. L’hypersensibilité ne 
présage pas du caractère allergique ou non (22). 

Il existe ainsi une multitude d’allergènes de natures variées tels que des aliments, des 
médicaments, des végétaux etc. 

On distingue dans le cadre de l’hypersensibilité, les réactions immédiates (survenant de 
quelques secondes à 4h (23)) dont font partie les allergies IgE médiées, et les réactions 
retardées (>4h) dont font partie les réactions allergiques à médiation cellulaire. Le délai de 
survenue des symptômes est important afin d’orienter le diagnostic et la nature des tests 
allergologiques, principalement cutanés, à réaliser. 

Ainsi, pour que le diagnostic d’allergie soit retenu, deux conditions sont requises : une 
symptomatologie d’hypersensibilité en lien avec un allergène et des tests cutanés et ou 
biologiques retrouvant une sensibilisation à ce même allergène prouvant le lien 
immunologique entre eux. 

Les signes d’hypersensibilité immédiate sont classifiés selon leur sévérité d’après une des 
classifications telle que celle de Ring et Messmer (24). La classification de Müller (25) est, 
quant à elle, spécifique aux réactions d’hypersensibilité immédiates induites par les 
hyménoptères. Les signes d’hypersensibilité retardée sont classifiés selon la classification de 
Gell et Coombs (26) (Annexe : documents 2,3 et 4). 

L’anaphylaxie peut être définie par une réaction sévère généralisée, mettant la vie en danger 
ou une réaction d’hypersensibilité systémique (26).  
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Ib- Généralités sur les grandes familles d’allergènes et les pathologies en allergologie.  
 

L’asthme est une maladie pluri factorielle (27), (28) dont l’allergie est une cause 
prépondérante. Il s’agit d’une maladie inflammatoire chronique des voies aériennes 
inférieures, qui touche l’ensemble des tranches d’âges de la population (29). Il s’agit d’une 
maladie grave de par l’intensité des crises et la possibilité d’exacerbations, conséquence d’un 
mauvais contrôle de l’inflammation chronique. Rappelons également que l’asthme est 
pourvoyeur d’un grand nombre d’hospitalisations, plus de 60.000 par an en France et plus de 
800 décès par an (27), (30). 
Les réactions anaphylactiques restent peu fréquentes puisque leur incidence varie de 1,5 à 7,9 
par 100 000 habitants/an selon une revue de la littérature réalisée en 2014 (31). 
 
En France, 1603 cas mortels d’anaphylaxie ont été déclarés au Centre d'épidémiologie sur les 
causes médicales de décès entre 1979 et 2011 (32) dont 39 (2,4%) chez des enfants, la plupart 
étant en rapport avec des médicaments (63%) et des venins (14%) ; la cause n’est pas 
identifiée dans 23% des cas ; l’incidence de la mortalité par anaphylaxie est de 0,84 par million 
d’habitants et par an chez l’adulte et 0,08 chez l’enfant. Le Réseau d’Allergo-Vigilance a 
identifié de 2002 à 2018, 1960 cas d’anaphylaxies alimentaires dont 18 cas mortels (11 
enfants, 7 adultes).  1 anesthésie générale sur 4 à 6000 se complique d’anaphylaxie (33). 
Aux États-Unis, pour toutes les réactions anaphylactiques confondues, les hospitalisations 
pour anaphylaxie concernent 1 patient/3000 hospitalisés.  
Entre 1999 et 2009, l’incidence de la mortalité par anaphylaxie a atteint 0,69 par million 
d’habitants et par an (34). On retrouve 500 décès/an par choc anaphylactique aux b 
lactamines et produits de contraste iodé (PCI). On dénombre 100 décès/an aux venins 
d’hyménoptères. 

Concernant les anaphylaxies alimentaires, elles concernent majoritairement les enfants du 
premier mois de vie à l’adolescence, même si certaines allergies persistent ou apparaissent à 
l’âge adulte. L’estimation de la prévalence des allergies alimentaires est de 4,2% en 2016 sur 
les études Françaises. Bien qu’il soit difficile de prouver qu’il existe une augmentation de la 
prévalence des allergies alimentaires en Europe et aux USA, l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation (ANSES) fait état d’une augmentation significative du nombre 
d’hospitalisations induites par les allergies alimentaires (34). La mortalité due à l’anaphylaxie 
alimentaire reste heureusement rare (35). En revanche, les allergies alimentaires ont des 
conséquences sur la qualité de vie des patients. Tout d’abord en milieu scolaire où les enfants 
allergiques et le personnel scolaire doivent être attentifs sur les évictions à mettre en œuvre 
en restauration collective ainsi qu’aux gouters organisés au sein de l’école. Une partie de ces 
enfants doivent emmener leur paniers repas, ne peuvent pas manger comme les autres 
enfants et doivent avoir un projet d’accueil individualisé (PAI) indiquant clairement les 
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évictions à réaliser ainsi que les traitements à administrer en cas de réaction. Il peut il y avoir 
un absentéisme scolaire en cas de réaction alimentaire accidentelle mais également pour 
l’ensemble de sa prise en charge allergologique (consultations médicales, hospitalisation pour 
réintroduction alimentaire, recherche de seuil de tolérance, séances d’éduction 
thérapeutique) qui peut également se programmer sur le temps scolaire.  

Concernant les médicaments, 10 à 20 % des patients hospitalisés présentent des effets 
secondaires suite à leur prescription, les allergies médicamenteuses représentant jusqu’à 
30 % de l’ensemble de ces réactions. On observe à la fois une sous-déclaration des effets 
indésirables des médicaments (même à l’hôpital, 6 % à 12 % au maximum sont notifiés) et une 
surestimation de ce type de réactions en raison de l’absence de précision des diagnostics 
portés (36). 

Concernant les produits de contraste iodés, les réactions d’hypersensibilité observées sont le 
plus souvent immédiates (88%) (37). La fréquence des réactions d’hypersensibilité retardées 
aux PCI varie de 0,5 à 23% (38).  

Dans la population générale, l’allergie aux hyménoptères se retrouve chez 1 à 3 % (39). La 
gravité clinique initiale, la connaissance de facteurs de risque de récidive (profession, 
exposition), et la présence de certaines co-morbidités permettent d'évaluer l'indication de 
désensibilisation. Le risque de récidive d’une réaction générale quelle que soit la gravité 
clinique est plus important avec l’abeille (50%) que la guêpe (25%). Enfin, la présence d’une 
trousse d’urgence et la connaissance des modalités d’utilisation de celle-ci par le patient est 
également un élément clef de la prise en charge.  

Concernant les atteintes cutanées, la dermatite atopique (DA) est une pathologie fréquente 
touchant environ 10 à 20% des enfants et 2 à 3% des adultes en Europe (40). Il s’agit de la 
seconde maladie de peau la plus fréquente derrière l’acné et le psoriasis (41). Sa prévalence 
est en constante augmentation. Les principales complications sont les colonisations des 
lésions cutanées par le staphylocoque doré ou le virus de l’herpès. Certaines DA sont associées 
à des retards de croissance et des complications ophtalmologiques tels que des kerato-
conjonctivites, cataractes, décollements de rétine) (42). La DA évolue par poussée à l’instar de 
l’eczéma professionnel, s’aggravant lors de l’activité professionnelle et rentrant en rémission 
lors des congés. Elle se développe à partir de l’âge de 3 mois, et dans 10 à 15% des cas 
perdurent jusqu’à l’âge adulte (42).  

L’eczéma d’origine professionnel peut être quant à lui, à l’origine d’arrêts de travail répétés 
pouvant aller jusqu’au reclassement professionnel si l’éviction de l’allergènes ne peut être 
suffisamment maitrisée.  

L’urticaire est également un motif fréquent de consultation qui peut se déclarer au moins une 
fois au cours de la vie pour 12 à 22 % de la population (43). A la différence de l’urticaire aigue 
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pouvant être un symptôme d’hypersensibilité immédiate, l’urticaire chronique n’est pas 
d’origine allergique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II- Choix des items du document de téléexpertise d’allergologie 
du CHU de POITIERS 
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II-A construction de la téléexpertise  
 

Un prérequis indispensable à la mise en place de la téléexpertise au CHU de Poitiers était de 
valider de manière administrative et technique, la faisabilité de création d’un document 
électronique de téléexpertise pour le service d’allergologie. 

Le CHU de Poitiers dispose depuis 2019 d’une plateforme de téléexpertise permettant de 
faciliter la communication avec la médecine dite de ville.  

Les spécialités utilisant la téléexpertise communiquent uniquement avec des structures 
médicales tels que des SSR, des EHPAD ou des centres de réadaptation. Il existe peu 
d’interactions directes avec les médecins libéraux. 

Une fois le projet de thèse validé par le chef de service de l’unité d’allergologie du CHU de 
Poitiers et la responsable de l’unité d’allergologie du CHU de Poitiers, un premier entretien 
avec les représentants de la direction du service informatique (DSI) a permis de définir les 
possibilités et les contraintes tant réglementaires que techniques vis-à-vis du logiciel utilisé. 

Par la suite, plusieurs réunions avec le représentant de la DSI en charge de la téléexpertise ont 
permis l’élaboration du document informatique de téléexpertise.  

Celui-ci a été développé en tenant compte de toutes les spécificités du domaine de 
l’allergologie sus-citées. A notre connaissance il n’existe pas de système équivalent en 
allergologie en France. 

Le document a par la suite été validé par l’ensemble des médecins exerçant dans le service 
d’allergologie du CHU de Poitiers et présenté à la direction du CHU lors d’une réunion de pôle. 
Les membres de la commission dont la directrice administrative, ont donné leur autorisation 
à la mise en production du document. 

Pour qu’une demande de téléexpertise soit considérée conforme, elle doit l’être d’un point 
de vue administratif. 

Tout d’abord, le médecin requérant doit créer un compte sur la plateforme du CHU portail 
hôpitaux 86 lui permettant de s’identifier lors de la création des demandes. Une fois connecté 
sur cette plateforme, il accède à l’aide du logiciel Java® (téléchargé au préalable), au logiciel 
COVALIA-COVOTEM®. 

Le médecin requérant peut alors créer une nouvelle demande pour un patient donné.  

Pour ce faire, le médecin requérant doit préciser son numéro de répertoire partagé des 
professionnels de santé (RPPS).  
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Afin que le patient soit identifié, il est essentiel que le médecin requérant complète les 
données administratives comportant le nom, le prénom, la date de naissance et le sexe. Il doit 
joindre également à la demande trois documents que sont la carte d’identité, la carte vitale 
et de mutuelle, permettant de compléter l’identification du patient ainsi que de permettre 
une tarification à l’acte de téléexpertise effectuée. 

A noter que sans l’ensemble de ces éléments, l’accès à la partie renseignant l’information 
médicale n’est pas permise. 

Une fois cette partie administrative renseignée et la partie médicale du document de 
téléexpertise complétée, il est demandé au médecin requérant de signer électroniquement la 
demande. L’ensemble des informations sont alors visibles par le secrétariat du service 
d’allergologie et les médecins allergologues. 

L’allergologue prend alors connaissance de la demande. Si la demande est complète, 
l’allergologue peut rendre un avis médical et décider ou non de convoquer le patient en 
consultation mais, si elle est incomplète et ne permettant pas de rendre un avis, l’allergologue 
demande via le logiciel de téléexpertise au médecin requérant d’apporter les informations 
souhaitées. 

Une fois l’avis rendu par le médecin allergologue, la demande de téléexpertise transite par le 
secrétariat qui peut y ajouter des documents annexes selon les consignes données par 
l’allergologue. La réponse est alors visible par le médecin requis. 

En parallèle, la demande est traitée par le service médico-administratif qui créé la venue 
administrative du patient puis facture l’acte de téléexpertise. Cette organisation nécessite 
d’allouer du temps de secrétariat ainsi que du temps de référent médico administratif. 

Nous avons fait le choix de catégoriser les demandes d’avis selon l’âge du patient ainsi qu’en 
6 grands thèmes traités par la discipline de l’allergologie, correspondant selon le type de 
demande reçue soit à un groupe d’allergènes (pneumallergènes, trophallergènes, 
médicaments, produits de contraste iodé ou gadoliné, venins d’hyménoptère) soit à un organe 
(cutané), en laissant la possibilité d’indiquer d’autres formulations selon l’item intitulé 
« autres » :  

Pour chaque thème, une liste d’items est proposée et évolutive sous la forme de menu 
déroulant en fonction des items sélectionnés. 

Selon l’âge et les items choisis, les demandes sont alors attribuées aux différents médecins du 
service selon leur champs d’activité. 

Les éléments apportés par la téléexpertise ayant pu contribuer à la modification des délais qui 
ont été proposés avec les informations fournies par les demandes classiques  
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« Papier/mail/fax » doivent être recherchés dans chacun des 6 grands thèmes. 

Plusieurs paramètres influencent le délai proposé pour une consultation. Seront recherchés, 
la présence d’une date butoire avant laquelle le patient doit bénéficier d’un bilan 
allergologique, les traitements en cours, le type de réaction d’hypersensibilité (immédiate ou 
retardée), la nature de l’allergène en cause, la gravité de la réaction allergique, certaines 
pathologies bénéficiant de recommandations sur les délais de consultation, l’impact sur la 
qualité de vie, les réintroductions d’allergènes éventuels et les comorbidités. 

 

II-B Items influençant le délai d’accession à la consultation urgente d’allergologie 

A notre connaissance, il n’existe pas d’étude ou de recommandation précisant les délais à 
appliquer entre une réaction d’hypersensibilité suspectée et la consultation d’allergologie. Les 
items de la téléexpertise ont été choisis dans l’intérêt qu’ils suscitaient dans l’élaboration d’un 
délai de consultation urgente. L’allergologie étant une discipline transversale, certains items 
seront spécifiques à certains thèmes quand d’autres seront communs à plusieurs domaines. 

 

II-B-a Délai de consultation en lien avec la prise en compte d’une date 
butoire 

 

Le délai de la consultation d’allergologie peut-être directement influencé par une date 
programmée d’introduction ou de réintroduction d’un allergène pour lequel le patient a 
jusque-là une contre-indication allergologique comme lors d’examens complémentaires 
d’imageries (figure 5) ou une thérapeutique à débuter (scanner, IRM, coronarographie, 
artério-embolisation, la mise en en place d’un traitement tel qu’une antibiothérapie ou 
chimiothérapie (figure 6), utilisation d’un produit anesthésiant, chirurgie, etc.) 

Ces éléments seront pris en compte afin que le patient puisse bénéficier si possible du bilan 
allergologique sans impact temporel sur sa prise en charge globale.  
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II-B-b Délai de consultation modulé par les traitements en cours 
 

Le délai de consultation peut être influencé par les délais à respecter l’arrêt des traitements 
instaurés pour traiter une réaction allergique immédiate ou retardée. Ces délais 
recommandés diffèrent selon que la réaction d’hypersensibilité soit immédiate ou retardée 
(tableau 1).  

Dans l’hypersensibilité immédiate, la prise d’antihistaminique peut négativer les résultats des 
tests cutanés. Il est recommandé de réaliser des tests cutanés à distance des traitements 
pouvant négativer les tests, si l’état médical du patient le permet. Il faut ainsi essayer d’arrêter 
ces traitements 7 jours le plus souvent (de 2 jours à 3 semaines selon la molécule (44)) avant 
de réaliser les tests cutanés à lectures immédiates (prick tests et IDR). En cas de réaction 
d’hypersensibilité retardée, il conviendra d’arrêter d’appliquer sur les zones de réalisation des 

Figure 6 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche d’une nécessité de réintroduction d’un 
médicament contre-indiqué suite à une réaction suspecte d’hypersensibilité médicamenteuse. Recherche du 
délai souhaité pour cette réintroduction. 

Figure 5 :  item de la téléexpertise allergologie du CHU de POITIERS, sur l’échéance ou non d’une réintroduction d’un 
produit de contraste 
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tests cutanés les dermocorticoïdes 2 à 3 semaines avant (45). Les corticoïdes par voie générale 
ne devront pas être pris 1 à 3 semaines avant (46). 

 
Tableau 1 : délais à respecter entre l’arrêt d’un traitement et la réalisation de tests cutanés allergologiques 
immédiats et retardés. Degré d’impact des traitements sur la survenue d’une réaction immédiate ou retardée. 

 

II-B-c Délai de consultation modulé par le type de réaction d’hypersensibilité 
 

Le délai d’apparition des symptômes par rapport à l’exposition de l’allergène est impératif à 
connaître car conditionne la caractérisation de l’hypersensibilité immédiate ou retardée 
(figure 7). En effet, cela modifie la nature des tests allergologiques à réaliser. Les tests cutanés 
immédiats ne nécéssitent qu’une seule consultation alors que les tests retardés nécéssiteront 
de prévoir plusieurs créneaux à l’avance du fait de la pose de tests et de leur lecture à distance 
(48h, 72h et parfois 7 jours).  
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Suite à une réaction d’hypersensibilité immédiate, les mastocytes ont une période réfractaire 
suite à leur dégranulation (1). Des études montrent qu’après une réaction anaphylactique, les 
tests cutanés doivent être effectués au moins 2 semaines plus tard afin d’éviter le risque de 
faux négatif (1). Ce délai peut être allongé jusqu’à 8 semaines afin de s’affranchir de la période 
réfractaire du mastocyte qui peut parfois être prolongée (1). Il est admis d’attendre en 
moyenne 5 semaines avant la réalisation des tests. Cependant, il est possible dans certains cas 
de réactions per anesthésiques avec nécessité de rendre une réponse urgente de réaliser le 
bilan cutané « plus précocement » (sans plus de précision) bien que cette recommandation 
ait un niveau de preuve très faible. En effet, seuls les résultats positifs seront considérés et le 
bilan devra être réitéré 4 à 6 semaines après la réaction clinique (47). 

Le délai d’apparition des symptômes conditionne d’une part le type de réaction avec son 
potentiel de gravité associé, mais également la conduite à tenir permettant au patient de 
réagir en conséquence en cas de récidive de réaction. Ceci influence ainsi la nature des 
conseils que le patient doit recevoir et ceci même avant la consultation. 

De facon commune aux thèmes que sont les trophallergènes, les médicaments, les 
hyménoptères et les produits de contrastes, le document de téléexpertise proposera un item 
pour renseigner le délai de survenue des symptômes. Il découlera de ce délai, des propositions 
d’items propres à chaque thèmes, caractérisant avec précisions la réaction.  

Pour les thèmes médicaments, produits de contraste et hyménoptères seront pris comme 
valeur seuil un délai inférieur ou supérieur à 2h (figure 8) et de 4h pour le thème 
trophallergènes (figure 9). En effet, la réaction IgE médiée, pouvant mettre en jeu le pronostic 
vital, peut survenir au maximum dans les 4h, mais généralement dans les 2h et le plus souvent 
dans les 30 minutes après le contact avec l’allergène (48), (49).  

Figure 7 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : choix du type de réaction selon le délai d’apparition des 
symptômes présentés après une prise alimentaire. 
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Figure 8 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : délais de réaction médicamenteuse et alimentaire 
d’hypersensibilité retardée. Pour l’hypersensibilité retardée médicamenteuse le caractère sévère ou non de la 
toxidermie est recherché. 
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II-B-d Délai influencé par la présence de certaines comorbidités 

 

Dans le document de téléexpertise à l’étude, les antécédents médicaux, les traitements en 
cours ou dont le patient a besoin, l’âge ainsi que le contexte dans lequel la demande est 
adressée sont recherchés (figure 10). En effet certaines pathologies telles que les maladies 
cardio-vasculaires augmentent le risque de présenter des réactions d’hypersensibilité (50). 

Plusieurs facteurs peuvent abaisser le seuil réactogène des allergènes responsables d’allergies 
alimentaires tels que l’effort physique, les anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) dont 
l’aspirine, l’alcool, les bétabloquants et les inhibiteurs de l’enzyme de conversion (IEC). Les 
bétabloquants auront également la particularité de rendre l’effet de l’adrénaline moins 
efficace en cas de nécessité d’injection d’adrénaline. On ajoutera également la présence d’un 
asthme non contrôlé.  

Figure 9 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : classification de Ring et Messmer, réaction hypersensibilité 
immédiate à un trophallergène 
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Il est également recherché la déclaration d’une grossesse qui dans le cas d’une pathologie 
asthmatique motive une consultation plus rapprochée (51), (figure 10).  

Concernant les produits de contraste par exemple, l’environnement du patient est d’autant 
plus important que certaines caractéristiques telle que le surpoids ou l’obésité (52) ainsi que 
les antécédents médicaux influencent le risque de survenue de réaction allergique ou de 
récidive. Le risque d’allergie avec une fréquence des accidents est maximale entre 20 et 50 
ans (53), (54). La connaissance de la présence d’un asthme peut influer car le patient doit être 
contrôlé avant une future injection, de façon à prévenir le bronchospasme par hypersensibilité 
non allergique (55). D’autres facteurs de risque influencent la sévérité de la réaction aux PCI 
comme la mastocytose, une infection virale en cours et certaines maladies auto-immunes 
(37). 

 

 

Les patients ayant des antécédents nécessitant la réalisation d’imageries régulières sont plus 
à risque de présenter des réactions allergiques aux produits de contraste de par leur 
exposition répétée. En cas d’antécédents de réaction allergique aux PCI, il existe de multiples 
facteurs de risque de récidive. Parmi eux on trouve un antécédent de réaction immédiate aux 
PCI. Il augmente de 2 à 6 fois le risque de voir se développer une nouvelle réaction avec le 
même produit. Les patients ayant eu une réaction avec un PCI ionique présentent 10 fois 
moins de risque de développer une réaction sévère avec un PCI non-ionique (37). 

Figure 10 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : informations médicales générales du patient. 
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Concernant le thème médicament, en cas de réaction impliquant plusieurs traitements, le 
document électronique offre la possibilité de renseigner le nom des traitements et le délai 
entre la prise de chaque médicament et de la réaction (figure 11).  

 

 

 
Figure 11 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : nom des divers traitements avec délai d’apparition 
des symptômes selon les médicaments imputables à la réaction d’hypersensibilité. 
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Il est également possible de renseigner selon les symptômes, leur delai d’apparition et les 
noms des médicaments reçus (figure 12). 

 
Figure 12 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : nom des divers traitements avec délai d’apparition 
des symptômes selon les symptomes présentés. 

 

 
II-B-e Délai influencé par le type d’allergènes 

De façon générale, certaines recommandations sont communes aux thèmes trophallergène, 
médicaments et hyménoptères. 

Nous avons ainsi recherché au travers du document électronique, à collecter les éléments clés 
de la stratégie adoptés après une réaction d’hypersensibilité immédiate. La présence d’une 
trousse d’urgence et notamment d’un stylo d’adrénaline dans certains cas en est le point 
central. La liste d’éviction à mettre en œuvre est également capitale. Des recommandations 
ont été émises par les Sociétés Françaises de médecine d’urgence et d’allergologie, le groupe 
francophone de réanimation et urgences pédiatriques concernant les modalités de sortie des 
patients consultant pour anaphylaxie aux urgences. Ainsi, avant le retour au domicile, il est 
recommandé de fournir (56) :  

- une fiche de conseils mentionnant l’éviction de tout allergène supposé, une 
information sur le risque de réaction biphasique, lister les médicaments et aliments 
pris avant la réaction, les symptômes d’anaphylaxie et les consignes d’utilisation du 
stylo d’adrénaline auto injectable, 
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- une prescription de stylo d’adrénaline auto injectable dont l’utilisation doit être 
expliquée, et si possible montrée et d’un Beta2 mimétique inhalé en cas de 
bronchospasme ou d’asthme associé, 

- un compte-rendu exhaustif d’hospitalisation, 
- une orientation vers une consultation d’allergologie. 

Ainsi, au travers du questionnaire de téléexpertise, sont recherchées les modalités de 
traitement de la réaction permettant d’évaluer de manière indirecte l’environnement du 
patient et sa capacité à utiliser les traitements si celui-ci possède déjà une trousse d’urgence 
(figure 13). La présence d’une trousse d’urgence remise à la sortie du service d’urgence.  

Si la réaction a nécessité une prise en charge hospitalière, il sera possible de récupérer le 
compte rendu à condition de connaitre le lieu de la prise en charge. Il sera recherché 
également la liste d’éviction énumérée au patient et si un support récapitulatif lui a été remis 
(figure 14). Enfin, le médecin requérant peut joindre la copie de l’ordonnance dont les 
traitements sont incriminés dans la réaction présentée (figure 15). 

 

Figure 13 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : traitements reçus au décours d’une réaction 
d’hypersensibilité suspectée. 

 

Figure 14 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : détail des évictions alimentaires proposées. 

 

Figure 15 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : lien actif permettant de joindre en annexe de la 
demande de téléexpertise l’ordonnance des traitements imputables à la réaction présentée. 
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Dans le cadre des allergies médicamenteuses, l’urgence peut être justifiée en cas de nécessité 
de réintroduire un traitement indispensable à la prise en charge du patient.  

En cas de suspicion de toxidermie (thèmes concernés : médicaments, produits de contraste), 
les critères orientant les délais et la nature de la consultation portent sur la nature même de 
la toxidermie (figure 8). En effet les toxidermies graves, dont le Lyell, présentent une contre-
indication théorique à effectuer des tests cutanés. Il faut compter en général un délai de 6 
mois entre la survenue d’une réaction sévère la réalisation des tests cutanés (57). Si le patient 
n’est pas vu par un expert en dermatologie, des  photographies  feront parties intégrante de 
l’élaboration des hypothèse diagnostiques. Celles- ci pourront etre jointes à la téléexpertise 
pour orienter le délai de consultation à proposer. 

Enfin il faudra s’assurer que le patient a en sa possession une carte d’éviction des traitements 
suspects (figure 16). Le requérant peut donc vérifier que l’éviction élargie a été proposée au 
patient. 

 

 

Figure 16 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : détail des évictions médicamenteuses proposées 
et si une carte récapitulant les éviction à mettre en œuvre a été donné. 

L’éviction de l’allergène suspect d’être à l’origine de la réaction fait appel au bon sens. 
Omettre la possibilité de réactions croisées au sein d’une même famille d’allergènes peut être 
à l’origine de récidives de réactions allergiques. A contrario, l’éviction non raisonnée d’un trop 
grand nombre d’allergènes peut-être à l’origine de carence dans le cadre de l’allergie 
alimentaire et entrainer « plus de mal de que de bien ». Le critère que nous mesurons dans le 
thème trophallergène, est la présence d’une cassure staturo-pondérale, reflet d’une 
insuffisance d’apport calorique (figure 17).  

 

Figure 17 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de critère de gravité telle qu’une cassure 
saturo pondérale en population pédiatrique. 
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Afin de guider le médecin requérant dans les évictions alimentaires à réaliser et dans une 
optique de gain de temps, un tableau comportant les 14 allergènes à déclaration obligatoire 
a été créé et permet au requérant de cocher le ou les allergène(s) suspecté(s) (figure 18). 

 

Figure 18 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche d’aliments imputables à la réaction 
d’hypersensibilité suspectée 

L’étude MIRABEL (58) portant sur l’allergie à l’arachide montre que les réactions sévères sont 
plus souvent associées à une dermatite atopique et à de l’asthme. De plus le sexe féminin est 
plus souvent associé à des réactions sévères et pour des quantités plus faibles. Enfin dans le 
document de téléexpertise le seuil réactogène est également pris en compte (figure 19). 

 

Figure 19 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : seuil alimentaire réactogène lors de la réaction 
d’hypersensibilité suspectée 



 

	

 
 

 47 

 

Le délai optimal conseillé entre la date de réaction avec un hyménoptère et la réalisation du 
bilan allergologique est estimé entre quatre semaines à deux ans (59). 

 

II-B-f Délai proposé en fonction de la gravité de la réaction d’hypersensibilité 
 

La prévalence de la sensibilisation aux hyménoptères est relativement importante dans la 
population générale (évaluée de 10 à 40% environ), (39). Celle-ci augmente lorsque l’on 
s’intéresse à la population d’apiculteurs particulièrement exposée. Le risque de décès reste 
heureusement rare mais les réactions systémiques ne sont pas exceptionnelles et nécessite 
une prise en charge adaptée surtout si le sujet reste exposé. Les critères faisant considérer 
une consultation urgente reposent notamment sur la sévérité de la réaction présentée, une 
exposition aux hyménoptères en fonction des habitudes professionnelles ou de loisirs ou 
l’environnement dans lequel il vit (à la campagne ou proche de ruches). 
L’identification de l’hyménoptère suspect d’avoir provoqué la réaction, bien que souvent non 
fiable, entre dans l’évaluation du risque de réexposition (apiculture notamment) (figure 20). 

 

Figure 20 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : identification ou non d’un hyménoptère lors d’une 
réaction d’hypersensibilité suspectée 

 

Dans le cadre des réactions immédiates (thèmes concernés : médicaments, alimentaire, 
hyménoptères, produits de contraste), l’âge (>40 ans) est un facteur de risque de réactions 
plus sévères, mais en lien avec la prise de médicaments antihypertenseurs (ß-bloquants et 
inhibiteurs de l’enzyme de conversion de l’angiotensine), (60). Les réactions les plus graves 
sont souvent associées à une pathologie mastocytaire même infraclinique mais produisant un 
taux excessif de tryptase (61). 
La connaissance d’un passage aux urgences ou d’une hospitalisation permet de récupérer de 
manière exhaustives les informations relatives à la prise en charge réalisée (figure 21). Ceci 
permet d’évaluer le plus factuellement possible les critères de gravité sans perte via un 
courrier récapitulatif ou lors de l’interrogatoire du patient. 
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Figure 21 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de consultation aux urgences suite à 
une réaction d’hypersensibilité suspectée. 

 

Dans le cadre des réactions d’hypersensibilité retardée (thèmes concernés : cutané, 
médicaments, produits de contraste), il sera recherché les signes de gravité, le pourcentage 
de la surface cutanée atteinte, la survenue d’une desquamation cutanée et la persistance de 
sequelles à distance permettant de s’orienter sur la nature de la toxidermie, sa sévérité et sur 
les contre-indications formelles ou relatives à émettre avant que le patient soit convoqué en 
allergologie (figure 22). Ces signes de gravité sont également présents dans les thèmes 
médicaments et produits de contraste. 

 

 

 

 
Figure 22 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de signes de gravité suite à une réaction 
d’hypersensibilité retardée suspectée. 



 

	

 
 

 49 

 

En cas d’hospitalisation, le compte rendu du séjour permettra d’obtenir ces informations 
associées à la description clinique et aux traitements reçus. 

Afin de faciliter la description des lésions et leurs localisations, il est possible pour le médecin 
requérant de joindre des photographies des zones atteintes. Il est également offert la 
possibilité de les indiquer sur un schéma global (figure 23). 

 

Figure 23 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : zones corporelles atteintes par les lésions cutanées. 

Enfin pour le thème trophallergène, il sera recherché la quantité ayant pu déclencher la 
réaction. En effet plus la quantité est faible, plus le risque de réaction sévère est présent en 
cas de nouveau contact avec l’allergène et conditionne l’urgence à consulter (Figure 19). 

La figure 27 est commune aux chapitres II-B-e et II-B-f. 

 
Figure 19 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : seuil alimentaire réactogène lors de la réaction 
d’hypersensibilité suspectée 
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II-B-g Délai en lien avec certaines pathologies 
 

L’asthme dispose de recommandations émises régulièrement par le Global Initiative for 
Asthma (GINA) (62). Bien que les délais proposés le soient à titre indicatifs et doivent être 
adaptés aux cas particuliers, on peut néanmoins retenir que la fréquence des consultations et 
des examens complémentaires dépend du contrôle des symptômes.  

Le thème des pneumallergènes rassemble les problématiques tournées autour de la rhinite, 
de la conjonctivite mais également, et de l’asthme allergique. 

Nous rappellerons brièvement que l’asthme est une maladie pluri factorielle (27), (28) dont 
l’allergie est une cause prépondérante. Il s’agit d’une maladie inflammatoire chronique des 
voies aériennes inférieures, qui touche l’ensemble des tranches d’âges de la population (29). 
Il s’agit d’une maladie grave de par l’intensité des crises et la possibilité d’exacerbation, 
conséquence d’un mauvais contrôle de l’inflammation chronique. Rappelons également que 
l’asthme est pourvoyeur d’un grand nombre d’hospitalisations, plus de 60.000 par an en 
France et plus de 800 décès par an (27), (30). Les différents critères de non-contrôle et facteurs 
de risques d’évolution péjorative de l’asthme ont été intégrés au document et permettent 
ainsi d’informer l’allergologue sur le caractère contrôlé ou non de la maladie. 

En cas d’asthme contrôlé les délais de consultation de suivi et de réalisation des EFR 
dépendent de la dose de corticoïdes inhalés (tableau 2) 

 

 
Tableau 2 : délai de consultation et de réalisation d’EFR selon la dose de corticoïdes inhalés. 

 

En cas d’asthme non contrôlé avec exacerbation nécessitant une corticothérapie orale, une 
consultation doit être prévue une semaine après l’arrêt de la corticothérapie et un mois plus 
tard. En l’absence d’utilisation de corticothérapie orale, une consultation doit être prévue 
entre 1 et 3 mois. 

En cas de contrôle acceptable ou optimal de l’asthme, la durée des paliers thérapeutiques 
recommandée au cours de la décroissance du traitement de fond est en règle générale de 3 
mois. La durée des paliers thérapeutiques recommandée est de 1 à 3 mois. 

Concernant les patients à risque d’asthme aigu grave, de mort par asthme ou d’exacerbations 
fréquentes, il est recommandé de renforcer le suivi, sans délai précis mentionné. 
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Le GINA version 2022 (62) précise que la fréquence des visites dépend du niveau initial de 
contrôle, la réponse au traitement et leur niveau d’adhérence. « Idéalement les patients 
doivent être vus entre 1 et 3 mois après le début du traitement et tous les 3 à 12 mois après.  

En ce qui concerne la population pédiatrique, le délai de consultation préconisé après une 
exacerbation est fixé à 1 à 2 jours. 

La présence ou non d’un traitement de secours, d’un traitement de fond et d’un plan d’action 
à suivre en cas de crise sont également des items clés influençant le caractère d’urgence à voir 
les patients. 

Le caractère per annuel ou saisonner des symptômes bien que n’ayant pas une influence 
directe sur l’urgence de la situation permet d’apprécier le contexte et d’ajuster son choix 
quant aux délais de rendez-vous. Ceci afin d’arrêter les traitements antihistaminiques avant 
la réalisation des tests sans que cet arrêt ne soit source d’une baisse de qualité de vie du 
patient. Enfin l’ancienneté des symptômes est également prise en compte (figure 24). 
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Figure 24 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : détails des sympotmes respiratoires présentés par 
le patient 

Bien que les demandes d’avis concernant les suspicions d’œsophagites à éosinophiles restent 
rares, leur nombre est cependant croissant du fait d’une meilleure connaissance de la 
pathologie (63), (64) (figure 25). Il est clairement établi que ce sont principalement des 
allergies alimentaires qui sont en cause dans le développement des œsophagites à 
éosinophiles. L’utilité d’un bilan allergologique est discutable. En cas de manifestations extra 
digestives celui-ci peut être utile mais sera moindre en cas de manifestations digestives (65). 
Deux études ont montré l’absence de concordance entre les résultats des tests cutanés et la 
positivité d’un test de réintroduction alimentaire (66), (1). Comme pour les allergies 
alimentaire l’urgence à consulter en allergologie repose soit sur des évictions alimentaires 
trop strictes à l’origines de potentielles carences et d’une cassure staturo-pondérale (figure 
17 précédemment présentée).  

 

Figure 25 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : suspicion d’oesophagite à eosinophiles 

 

L’eczéma peut diminuer la réactivité cutanée à l’histamine. Il est recommandé, lors de la 
réalisation des tests cutanés, de procéder en peau saine, à distance de toute lésion 
cutanée (eczéma, dermatomycose, acné…). 
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II-B-h délai en lien avec l’impact sur la « qualité de vie »  
 

De façon générale, le médecin requérant pourra noter de manière libre si la problématique 
posée a un impact sur le quotidien du patient et notamment sa qualité de vie.  

Cela peut concerner l’impact sur le travail pouvant aboutir à un arrêt de travail, s’intégrant 
dans le cadre de pathologies professionnelles. On citera pour exemple : l’asthme, une réaction 
d’hypersensibilité aux hyménoptères chez un apiculteur ou l’absentéisme scolaire, etc. 

L’éviction de l’allergène suspect d’être à l’origine de la réaction fait appel au bon sens.           A 
contrario, l’éviction non raisonnée d’un trop grand nombre d’allergènes peut-être à l’origine 
de carences dans le cadre de l’allergie alimentaire. Le critère que nous mesurons dans la partie 
alimentaire est la présence d’une cassure staturo-pondérale, reflet d’une insuffisance 
d’apport calorique (voir figure 17 précédemment présentée).  

La Rhinite et/ou la conjonctivite n’étant pas à l’origine de risque vital pour les patients, le délai 
de consultation sera influencé par le caractère invalidant des symptômes (figure 26 avec des 
répercussions notamment sur le sommeil et sur l’activité professionnelle, un des critères de 
la classification « The allergic rhinitis and its impact on asthma » (ARIA) (Annexe : document 
5). 

 

 

 
Figure 26 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de critère impactant la qualité de vie sur 
le plan ORL ou ophtalmologique. 

Les motifs de demande de consultation en lien avec une atteinte cutanée en allergologie sont 
multiples. Bien qu’exceptionnellement urgentes, les affections cutanées n’en restent pas 
moins invalidantes, notamment lorsque des symptômes tels que le prurit ou l’angiœdème 
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sont présents. L’urgence à convoquer le patient sera laissé à l’appréciation de l’allergologue 
selon l’étendue des lésions, la possibilité d’orienter facilement ou non vers un dermatologue, 
la présence de lésions surinfectées, un traitement adapté instauré, l’intensité du prurit et les 
répercussions sur la qualité de vie personnelle et professionnelle du patient (figure 27).  

Dans le cadre d’une pathologie cutanée d’origine professionnelle l’urgence à convoquer le 
patient peut changer suivant les répercussions déclarées de la maladie sur l’activité 
professionnelle du patient, par exemple en cas d’activité indépendante ou de conflit avec 
l’employeur. 

En cas d’urticaire chronique, aucun signe d’urgence n’a été retenu pour motiver une 
consultation en urgence. Le bilan allergologique n’est pas recommandé et l’enjeu de la prise 
en charge portera sur le contrôle des symptômes (67). L’atout de la téléexpertise sera de 
proposer un traitement antihistaminique adapté et de proscrire l’utilisation de corticoïdes 
oraux (68).  

 

 

 

 
Figure 27 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de critère impactant la qualité de vie en 
dermatologie. 

 

II-B-i Délai influencé par une réintroduction ultérieure à la réaction suspecte  
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La réintroduction d’un allergène présent dans « la famille » et ayant un risque de réaction 
croisée avec l’allergène suspect apporte alors alternatives thérapeutiques supplémentaires ou 
des apports nutritionnels satisfaisant. Il est alors possible d’espacer le délai de consultation. 
De manière évidente, la réintroduction de l’allergène suspect réalisée sans réaction 
d’hypersensibilité permettra de surseoir à une consultation d’allergologie. 

La réintroduction d’un traitement (figure 28) ou d’un produit de contraste (figure 29) depuis 
la réaction aide également à donner des conseils sur les évictions à mettre en place dans 
l’attente de la consultation. 

 

Figure 28 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de médicaments réintroduits depuis la 
réaction suspecte. 

 

Figure 29 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche de produits de contraste réintroduits 
depuis la réaction d’hypersensibilité motivant la consultation. 

La réintroduction d’aliments depuis la réaction aide également à donner des conseils sur les 
évictions à mettre en place dans l’attente de la consultation (figure 30). La nature des aliments 
réintroduits influence également le délai de consultation. 
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Figure 30 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : recherche d’aliments suspects lors de la réaction 
initiale, réintroduits depuis. 

 

II-B-j  Avis ne nécéssitant pas de consultation allergologique. 
 

Certains avis ou demandes de consultations ne relèvent pas du domaine de l’allergologie. 

Un point important à l’égard des produits de contraste, principalement vis-à-vis des PCI, 
concerne les patients étiquetés allergiques à « l’iode ». Cette mention fréquemment 
retrouvée peut avoir été évoquée à la suite d’une réaction survenue après consommation des 
produits issus de la mer (fruits de mer, poissons, etc.), suite à l’application de POVIDONE 
IODEE ou après injection de PCI. Nous rappelons que l’allergie à l’iode n’est pas une entité 
décrite et que l’iode n’est pas le dénominateur commun entre les 3 types de produits sus cités. 
Il est fréquent que des patients soient contre-indiqués à l’injection d’un PCI en raison de cette 
mention d’allergie à « l’iode », alors qu’ils n’ont pas d’histoire allergologique en lien avec un 
PCI. Il s’agit pour eux d’une perte de chance. Aussi l’urgence consistera à connaitre l’origine 
de la mention d’allergie et, en l’absence de réaction aux PCI, d’autoriser l’injection de celui-ci.  

De même, les réactions croisées entre les PCG et les PCI n’ont pas été démontrées. Il faudra 
bien évidemment programmer une consultation pour confirmer ou infirmer l’allergie mais 
l’urgence sera d’autoriser l’utilisation du produit dont la contre-indication n’est pas justifiée 
par le risque de réaction croisée. 

 

Enfin pour clôturer le chapitre « II-B Items influençant le délai d’accession à la consultation 
urgente d’allergologie », il apparait que malgré une analyse bibliographique approfondie, 
certains thèmes ne bénéficient pas de recommandations précisant des critères motivants une 
consultation rapprochée ou à distance, ni de délai à respecter.  

Enfin, afin de prendre en compte l’avis du médecin requérant, qui connait le patient dans sa 
globalité, il est demandé de renseigner, si celui-ci considère la demande comme urgente ou 
non (Figure 31). Le fait que la case « demande urgente » soit cochée incitera alors le médecin 
requis à recevoir le patient plus rapidement. 
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II-C Questionnaire de satisfaction suite aux premières sollicitations des médecins 
requérants 
 

Pour qu’un système de communication soit performant, il est nécessaire que celui-ci permette 
d’échanger les informations dont les deux parties ont besoin pour fournir une prise en charge 
optimale. 

Il est également important que les utilisateurs soient en capacité d’utiliser cet outil. D’une 
part, en ayant le matériel adapté pour l’utiliser, et d’autre part en ayant un outil ergonomique, 
manipulable facilement au quotidien. 

Il s’agit ainsi de prendre en compte les besoins et les contraintes des parties pour trouver le 
meilleur équilibre entre le temps passé à utiliser ce moyen de communication, la quantité 
d’informations fournies, l’intelligibilité du document et des avis rendus. 

Afin de connaitre « l’expérience utilisateur » des médecins requérants et requis, deux 
questionnaires de satisfaction ont été élaborés afin d’être remis aux deux parties prenantes 
(Annexe : documents 12 et 13).  

L’objectif est de prendre part des remarques faites sur les diverses étapes d’avancement du 
processus de téléexpertise et d’identifier d’éventuels points négatifs voire bloquants. 

Pour informer les médecins requérant de la mise en place de la téléexpertise dans le service 
d’allergologie du CHU de POITIERS et expliquer les modalités de réalisation de celle-ci, une 
lettre explicative leur a été remis. Celle-ci leur était envoyée dès réception d’une demande 
faite par voir postale, mail ou fax (Annexe : document 6). Y était joint un document guidant le 
requérant dans les étapes à réaliser afin d’accéder au document de téléexpertise. (Annexe : 
document 7). 

Figure 31 : téléexpertise en allergologie au CHU de POITIERS : urgence de la demande renseignée par le médecin requérant 
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L’utilisateur requérant est ainsi questionné sur sa satisfaction vis-à-vis de la clarté des 
informations envoyées par le service d’allergologie afin de l’informer au sujet de la procédure 
à suivre pour compléter la demande de téléexpertise.  

Les prochains items sont communs aux questionnaires transmis aux médecins requérants et 
requis. La simplicité de l’accessibilité au document est également recherchée. Un point 
important faisant partie du cahier des charges fixé par le service d’allergologie lors de 
l’élaboration du document de téléexpertise portait sur le temps passé à compléter la 
demande, l’objectif étant d’apporter le maximum d’informations essentielles à la prise en 
charge en un minimum de temps. Ceci passe notamment par des proposition types que le 
requérant pourra cocher afin d’éviter le maximum de rédaction chronophage. Parallèlement, 
la facilité de réalisation de la demande et donc son intelligibilité et la pertinence de l’utilisation 
de cet outil sont évaluées. Enfin de manière générale, le requérant est interrogé sur sa volonté 
future d’utiliser cet outil. 
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Proposition d’évaluation du système de téléexpertise 
en conditions réelles au CHU de POITIERS 
 

Afin d’évaluer la faisabilité de la téléexpertise en allergologie ainsi que l’utilisation du 
questionnaire élaboré pour cette démarche, une étude préalable monocentrique, 
observationnelle sur dossier, transversale et prospective aurait dûe être menée entre mai 
2022 et aout 2022 au sein de l’unité d’allergologie du CHU de Poitiers. 

Cette étude pilote sur 50 patients était envisagée sur la période de mai 2022 à août 2022 afin 
d’évaluer la capacité de la téléexpertise à améliorer la gestion des créneaux de consultations 
urgents. 

Au cours de la période où le document de téléexpertise a été rendu accessible aux médecins 
libéraux exerçant sur le territoire de l’ex-région Poitou-Charentes, diverses problématiques 
ont été rencontrées. 

De par de nombreuses contraintes techniques et logistiques, trop peu de sujets ont pu être 
inclus : 4 sujets dans la période impartie. Suite à des modifications effectuées par le service 
informatique, 6 autres patients ont été inclus en septembre 2022. Ces résultats ne 
permettaient pas de valider l’étude pilote telle que prévue. 

Néanmoins, il nous a semblé important de décrire l’étude telle quelle devait se dérouler. Ces 
éléments apparaissent dans le chapitre suivant en termes de matériel et méthode. 

Fort de cette expérience, j’ai prévu de coordonner cette étude pilote au cours des prochains 
mois pendant mon stage de docteur junior. 

 

A) Patients et méthodes 

L’objectif de cette étude reposait sur la capacité d’estimer un niveau d’urgence de la demande 
d’avis/consultation à l’aide de la téléexpertise proposée, comparée aux méthodes « 
papier/mail/fax » utilisées habituellement.  

Cette étude devait être réalisée sur des personnes sans restriction d’âge. 

Cette étude étant prospective sur dossier, celle-ci répondait à la norme MR 004 nécessitant 
une déclaration à la CNIL (Annexe : documents 8). 
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Devaient être inclus dans cette étude, tout patient ayant bénéficié d’une demande de 
consultation en allergologie parvenue au secrétariat du service selon les modalités 
habituelles. 

B) Méthodes 

1. Procédure 

Un document de téléexpertise a été développé en collaboration avec le service informatique 
du CHU de Poitiers et mis en place sur la plateforme COVALIA-COVOTEM® utilisée comme 
support pour le document. Celui-ci a été développé à façon en tenant compte de toutes les 
spécificités du domaine de l’allergologie. Les différents items du document de téléexpertise 
et leur contenu ont été détaillés dans le chapitre précédent (partie II). 

Lors de la réception d’une demande d’avis (mail, fax ou courrier) au secrétariat d’allergologie, 
un mail expliquant les modalités de l’étude (Annexe : document 5) devait être transmis au 
médecin ayant demandé l’avis ou la consultation. Ce mail explicatif devait indiquer le rationnel 
de l’étude ainsi que les modalités de réalisation de la téléexpertise guidant le médecin au 
cours des différentes étapes informatiques lui permettant de remplir le document 
électronique. 

Pour le bon déroulement de l’étude il devait être indispensable qu’une demande papier ou 
par mail soit rédigée de manière libre dans un premier temps. Dans un second temps, après 
explications envoyées par la secrétaire, les médecins requérants devaient se connecter via le 
portail du CHU (portail hôpitaux 86) afin de compléter la demande de téléexpertise sur la 
plateforme COVALIA-COVOTEM®.  

Dans le cadre du protocole, il devait être proposé, au médecin requérant, une réponse dans 
un délai maximum de 3 jours par l’allergologue, après réception par le secrétariat du 
document de téléexpertise complété par le médecin requérant. 

Une fois réceptionnée au secrétariat d’allergologie du CHU de Poitiers la demande papier/mail 
/fax devait être datée et attribuée à un médecin allergologue. 

Idéalement, de manière à éliminer le risque de biais de contamination, le traitement des 
demandes papier/mail et téléexpertise devait être effectué avec un délai minimum de 3 jours. 
Ceci afin de limiter le risque d’accumulation d’informations des deux demandes pour un 
même patient et ainsi garantir l’évaluation des demandes de manière indépendante.  
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2. Schéma de l’étude : 

1) Réception par le secrétariat d’allergologie du CHU de Poitiers d’une demande 
d’avis/consultation par une des voies classiques (courrier/fax/mail) avec souhait de 
délai précisé par le médecin requérant. A cette demande peut s’ajouter directement 
une demande de télé expertise si le médecin requérant est informé de la marche à 
suivre (par exemple s’il a déjà effectué une demande précédemment)   

2) Envoi par le secrétariat d’un mail type explicatif de l’étude sollicitant une demande 
pour le même patient par le biais du logiciel COVIALIA si réception d’une demande par 
voie classique seule. 

3) Remplissage du document de téléexpertise par le médecin requérant et envoi du 
document complété au secrétariat d’allergologie. 

4) Réception du document par la secrétaire avec présentation du document rédigé 
initialement et information selon laquelle la téléexpertise était délivrée 
secondairement pour le même patient à un allergologue du service. 

5) Évaluation et gestion des deux demandes rédigées de manière libre 
(courrier/fax/mail), et via le document de téléexpertise, pour un patient donné par le 
même allergologue. 

6) Création d’une venue et d’une facturation de l’acte de téléexpertise. 
7) Attribution d’un délai de rendez-vous si nécessaire pour la demande reçue par 

(courrier/fax/mail) et pour la demande de téléexpertise. 
8) Convocation du patient si nécessaire 
9) Évaluation à postériori le jour de la consultation du délai le plus adapté selon les 

données de l’interrogatoire. 

 

Afin de catégoriser de manière simple les délais de consultation, nous avons pris le parti de 
répartir les délais des demandes en 5 grandes catégories à savoir :  

1) Urgent < 1mois,  
2) Semi urgent entre 1 et 3 mois, 
3) Peu urgent entre 3 et 6 mois, 
4) Sans urgence > 6 mois, 
5) Rendez-vous non nécessaire. 

Pour les personnes consultant en urgence, une étude de la concordance entre les délais 
proposés à priori par les deux méthodes et le délai idéal défini à postériori par l’allergologue 
devait être réalisée. La présence d’une meilleure concordance avec la téléexpertise devait être 
vérifiée. 

Une fois la demande de téléexpertise prise en compte par l’allergologue, le médecin ayant 
sollicité l’avis devait recevoir un retour lui indiquant que la demande était prise en compte, et 
si une consultation spécialisée était nécessaire ou non. À noter qu’il n’existait pas de système 
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de notification prévenant le médecin requérant que sa demande était traitée. Celui-ci aurait 
alors dû consulter régulièrement la plateforme pour connaitre l’état d’avancement. En plus 
du compte rendu de téléexpertise, il devait recevoir de multiples informations 
complémentaires telles que la mise en place d’une trousse d’urgence, la modification du 
traitement actuel, des conseils vis-à-vis des évictions proposées.  

Le patient devait recevoir alors un courrier à son domicile lui proposant le jour et l’heure du 
rendez-vous ainsi que d’éventuels documents nécessaires à remplir par l’allergologue avant la 
consultation (plan d’action asthme, évictions, carte d’allergie provisoire). 

 

3. Analyse 

3-a Comparaison des deux types de demandes 
 

La répartition dans chaque niveau d’urgence avec ou sans téléexpertise devait être analysée 
de manière descriptive, notamment l’évolution du nombre de rendez-vous confirmés et 
rendez-vous confirmés en urgence.   

En effet la période d’inclusion de l’étude était relativement restreinte seule l’analyse 
prospective des demandes considérées urgentes devait être effectuée. 

Pour les personnes consultant en urgence, une étude de la concordance entre les délais 
proposés à priori par les deux méthodes et le délai idéal défini à postériori par l’allergologue 
devait être réalisée. La présence d’une meilleure concordance avec la téléexpertise devait être 
vérifiée. 

Le nombre de corrections sur la classification grâce à la téléexpertise devait être évaluée. 

Une fois les demandes prises en compte par l’allergologue, celui-ci devait attribuer un délai 
selon l’urgence retenue suite aux informations fournies dans chacune des demandes. 

Ainsi chaque demande papier/mail/fax et par voie de téléexpertise devait être évaluée par 
l’allergologue à partir des informations apportées en fonction d’une des cinq classes d’urgence 
présentées précédemment.  

Chaque allergologue devait être son propre témoin/contrôle dans l’évaluation d’un même 
patient adressé par deux types de demandes différentes. 

L’allergologue devait juger nécessaire ou non de recevoir le patient en consultation. Dans le 
cas où une consultation n’était pas nécessaire, une réponse devait être adressée au médecin 
sollicitant l’avis via le système de téléexpertise. 

A ce stade de la prise en charge deux situations étaient possibles : 
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- Les deux demandes avaient obtenu un délai identique 
- Les deux demandes avaient obtenu un délai différent 

Dans le premier cas (le plus simple) le patient devait alors être convoqué selon le degré 
d’urgence sélectionné. 

Dans le second cas le délai attribué le plus urgent devait être pris en compte. 

Après la consultation et le bilan allergologique nécessaire pour répondre à la problématique 
posée, l’allergologue devait valider à postériori le délai de consultation qui aurait été le plus 
adapté. 

Dans le cas où les deux demandes avaient obtenu un délai identique, celui-ci pouvait donc 
confirmer la pertinence du délai ou en proposer un différent. 

En cas de demandes ayant obtenu un délai différent, l’avis concernant le délai émis à 
postériori pouvait confirmer la justesse du délai proposé par l’une des deux voies, ou pouvait 
mentionner un délai qui n’était pas proposé avec l’évaluation à priori. 

De plus, il devait être demandé au médecin sollicitant l’avis allergologique de renseigner lors 
de la rédaction des demandes d’avis, le délai souhaité de prise en charge. Ce délai devait être 
systématiquement demandé sur la demande de téléexpertise mais il devait également être 
possible pour le médecin requérant de le noter librement sur la demande courrier/mail/fax. 

Devait être comparées, les demandes dont les délais souhaités par le médecin sollicitant l’avis, 
concordaient avec les délais proposés par l’allergologue et les demandes dont les délais 
étaient discordants. 

 

3-b Calcul de la taille de la population : 
 

Le nombre de sujets à inclure était défini en fonction de l'activité du service en tenant compte 
d’une période de 4 mois au cours de laquelle devait se dérouler l’étude. D'après ces données, 
l’estimation du nombre de sujets nécessaire avait été calculée à 50 patients vus en 
consultation urgente pendant cette période.  

 

 

 

 

3-c Hypothèse d’effet : 
 



 

	

 
 

 64 

 

Une bonne concordance était attendue entre les estimations des délais à priori et le délai idéal 
défini à postériori pour les urgences. La concordance était toutefois attendue meilleure pour 
la méthode de téléexpertise. 

D'après ces éléments, l'hypothèse suivante avait été retenue : 

§ Coefficient Kappa estimé « délais papier » et « délai idéal » : 0.7 
§ Coefficient Kappa estimé « délais téléexpertise » et « délai idéal » : 0.9 

La comparaison des niveaux de concordance devait être réalisée pour les personnes ayant 
consulté en urgence, la répartition des délais optimum pour ces sujets pouvaient être estimée 
ainsi :  

Urgent < 1mois (70%) ; Semi urgent entre 1 et 3 mois (20%) ; Peu urgent entre 3 et 6 mois 
(7%) ; sans urgence > 6 mois (2%) ; Rendez-vous non nécessaire (1%).  

Pour l’objectif de l’étude, il devait être nécessaire de confirmer une non-infériorité de la 
concordance de la téléexpertise par rapport à la concordance de la méthode 
courrier/fax/mail. 

A titre indicatif, avec l’hypothèse présentée, un total de 50 patients inclus impliquait une 
limite basse de l’intervalle de confiance du coefficient kappa attendu pour le délai 
téléexpertise à 0.741 avec un risque alpha de 0.05. 

 

4. Critères d’inclusion des médecins requérants :  

Les médecins requérants l’avis allergologique devaient être inscrits à l’ordre des médecins et 
exercer en milieu libéral sur les territoires de la Vienne, Charente, Charente maritime ou des 
Deux-Sèvres.  

 

5. Critères d’exclusion des médecins requérants :  

Refus du médecin de participer à l’étude. 

Les médecins exerçant dans d’autres départements que ceux de la Vienne, Charente, Charente 
maritime ou des Deux-Sèvres. 

Médecins n’ayant pas de matériel informatique ou de connexion internet sur leur lieu 
d’exercice. 

Médecins exerçants en structure hospitalière ou clinique. 
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6. Critère d’évaluation principal  

La différence de délai entre les demandes classiques et celles obtenue par téléexpertise devait 
représenter le critère d’évaluation principal. Le nombre de corrections sur la classification 
grâce à la téléexpertise devait ainsi être évalué. 

 

7. Critère d’évaluation secondaire : 

L’Évaluation de la satisfaction des médecins utilisateurs (requérant et requis) devait être 
analysée de manière descriptive. 

 

8. Objectif principal :  

Une analyse descriptive des différences de classifications des niveaux d’urgence avec la 
téléexpertise devait être réalisée. Les nombres, fréquences et pourcentages ou ratio devait 
être présentés dans un tableau récapitulatif pour les éléments suivants : 

§ Les délais renseignés (urgent, semi-urgent, peu urgent, sans urgence, rendez-vous non 
nécessaire ; cf 5.4) décrits pour chaque méthode (courrier/fax/mail, télé expertise, avis 
allergologue).  

§ Le nombre de corrections (délais télé expertise différent du délai courrier/fax/mail) 
§ L’évolution du nombre de rendez-vous confirmés  
§ L’évolution du nombre de rendez-vous confirmés en urgence 

 

Concordance avec le délai optimal : 
Dans un second temps, pour les rendez-vous vus en urgence, les concordances entre les délais 
prévus par les deux méthodes (courrier/fax/mail et téléexpertise) avec le délai optimal 
renseigné par l’allergologue devait être évaluées et comparées.  

Les concordances des délais de chaque méthode avec les délais optimaux devaient être 
évaluées par le calcul des coefficients Kappa de Cohen (non pondéré et pondéré) et Fleiss, en 
utilisant la table de classification du degré d’urgence précédemment décrit. Il était prévu une 
représentation des données sous la forme de graphiques de concordance. 

Les coefficients Kappa de chaque méthode devait être exprimés par leurs valeurs, erreurs 
types et p-value (sur l’hypothèse H0 d’absence de corrélation). Ces éléments rendaient 
possible le calcul à posteriori de la puissance du test les comparant.  
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Type de 
procédure  

Délai souhaité par le 
médecin requérant 

Voie classique Téléexpertise Évaluation à 
postériori par 
l’allergologue 

Patient 1     

Patient 2     

Patient 3     

Tableau 3 : comparatif des délais attribués pour chaque patient selon les deux méthodes à l’essai et 
attribué à postériori. 

 

Devait être comparées, les demandes dont le délai de consultation attribué à priori était 
confirmé à posteriori et celles dont les délais posés étaient divergents.  

Devaient également être mises en lumière, les demandes ayant bénéficié d’un parcours 
« parfait » c’est-à-dire avec un délai souhaité par le médecin sollicitant l’avis identique aux 
délais fixés à priori et à postériori par l’allergologue.  

 

9. Objectif secondaire :  

- Éléments contribuant à la modification du délai : 

Les éléments apportés par la téléexpertise ayant entrainé une modification du délai de 
consultation devaient être listés. Leurs nombres, fréquences et pourcentages ou ratio devait 
être présentés dans un tableau récapitulatif. 

- Satisfaction des utilisateurs : 

Les items d’évaluation de l’utilisation de la téléexpertise par les praticiens devaient être 
également analysés de manière descriptive. Les variables quantitatives telles que les scores 
ou notes devaient être décrites selon leur médiane avec écarts interquartiles, leur moyenne 
avec déviation standard et les valeurs minimales et maximales. Les variables qualitatives 
devaient être décrites par leur nombre et leur fréquence en pourcentage ou ratio.  

 

 

 

10. Analyses secondaires : 
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Avec les données recueillies, des analyses secondaires devaient être effectuées. 

Tout d’abord concernant les demandes dont les délais a priori étaient différents. Parmi elles, 
devaient être évaluées les informations ayant pu modifier les délais. Ces comparaisons 
devaient être effectuées dans chacun des thèmes. 

Devaient être évaluées, le nombre de consultations évitées, réorientées en prenant compte 
de la demande papier versus la demande de télé expertise. 

De même, le nombre d’examens (scanner, IRM) ou chirurgies reportées, annulées ou 
permises devaient être colligés de même que le nombre de patients nécessitant un examen 
(type TDM, IRM) dont la date du bilan allergologique ne modifiait pas la date du rendez-vous 
prévu. 

En parallèle, le nombre de demandes ne nécessitant pas de consultations et celles envoyées 
en double devaient être mesuré.  

Une fois la période d’inclusion terminée un questionnaire devait être envoyé aux médecins 
ayant utilisé au moins une fois la téléexpertise afin d’évaluer leur satisfaction vis-à-vis du 
logiciel de téléexpertise. 

Il s’agissait d’un questionnaire de satisfaction spécialement créé pour ce travail de thèse qui 
reposait sur le principe d’une échelle d’évaluation cotée de 1 à 10 (Annexe : document 11).  

En parallèle, le niveau de satisfaction des allergologues du service de CHU de Poitiers devait 
être recherché concernant ce système de téléexpertise (Annexe : document 12). 

En effet, outre l’amélioration de la gestion des créneaux de consultations, il s’agissait 
d’évaluer l’amélioration des conditions de travail et notamment de gestion des demandes et 
l’organisation des créneaux de consultation. 

Il s’agissait d’un questionnaire de satisfaction spécialement créé pour ce travail de thèse qui 
reposait sur le principe d’une échelle d’évaluation de 1 à 10. 

L’ensemble des données devait être rentrées dans un fichier Excel stocké dans un dossier de 
collecte de données pour un traitement sécurisé répondant à la norme MR-004. 
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Discussion  
 

La gestion des demandes de consultations et d’avis en allergologie est devenue depuis 
quelques années un enjeu majeur afin de garantir une prise en charge médicale de qualité. En 
effet, avec la baisse régulière du nombre d’allergologues en activité et l’augmentation de la 
prévalence des allergies, il est nécessaire d’optimiser la priorisation des demandes en fonction 
de leur degré d’urgence. 

Les systèmes actuellement utilisés entre les médecins, pour communiquer et adresser des 
patients, doivent s’adapter à ces nouvelles contraintes. Bien qu’il existe une multitude de 
systèmes de communications performants, leur utilisation seule ou conjointe ne permet pas, 
à l’heure actuelle, d’offrir un système optimal d’échange d’informations. Les systèmes de 
télémédecine et téléexpertise inclus dans la télésanté, ont l’ambition d’améliorer la prise en 
charge médicale en simplifiant l’échange des informations. 

C’est dans ce contexte qu’une solution de téléexpertise a été confectionnée par les médecins 
du service d’allergologie du CHU de Poitiers. 

Il n’existe actuellement que peu de recommandations pour les délais de prise en charge des 
patients allergiques. Certains motifs de consultations influencent, selon des critères propres 
aux allergènes mis en causes, les délais à respecter entre une réaction suspecte d’allergie et 
la consultation d’allergologie. Les délais de prise en charge des patients asthmatiques sont 
plus développés bien qu’ils restent à l’appréciation des praticiens et selon les disponibilités du 
médecin requis. 

Les délais proposés dans ce travail de thèse ont été déterminés selon les délais actuellement 
proposés au centre d’allergologie du CHU de Poitiers. Ils restent cependant compatibles avec 
la notion d’urgence et généralisables à d’autres centres d’allergologie de France. 

Forces de l’étude : 

Le document à l’étude, bien que demandant un temps de réalisation allongé par rapport aux 
demandes classiques, permet de guider le médecin requérant dans sa demande et apporte les 
informations dont le médecin requis à besoin pour attribuer plus aisément des délais de 
consultations adaptés à la problématique posée. Ainsi la prise en charge est optimisée en 
adaptant les délais de consultations selon le degré d’urgence. 
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Faiblesses de l’étude : 

L’utilisation limitée du document de téléexpertise par les médecins requérant une 
consultation n’a pu permettre de réaliser une étude préliminaire permettant d’évaluer 
l’apport du document de téléexpertise. 

L’origine de l’utilisation insuffisante du document est multifactorielle. A défaut d’être en 
mesure de présenter des résultats d’une étude pilote, l’énumération et la compréhension de 
l’ensemble des facteurs bloquants semblent important dans une volonté d’amélioration du 
processus global d’accès à la téléexpertise. Ainsi, afin de mettre en lumière les principaux 
points bloquants, une réunion a été organisé le 02/08/2022 avec la représentante de la 
téléexpertise au CHU de Poitiers, le responsable informatique en charge de l’élaboration du 
document, le responsable de la CPTS de Poitiers (communautés professionnelles territoriales 
de santé) regroupant 28 médecins généralistes ayant pu éprouver le document et moi-même. 

Le principal frein au bon fonctionnement de la téléexpertise mis en évidence dans cette étude 
vient du logiciel COVALIA-COVOTEM® utilisé au CHU de Poitiers. Plusieurs points faibles sont 
à souligner.  

En premier lieu et à l’origine d’une participation plus faible des médecins, l’impossibilité pour 
les utilisateurs de Mac IOS (Apple®) d’utiliser la plateforme COVALIA-COVOTEM®. En effet 
pour y accéder, celle-ci requiert l’utilisation du logiciel Java® dont la dernière version n’est pas 
compatible avec le système IOS. 

Afin d’accéder à la plateforme COVALIA-COVOTEM® il est exigé que le praticien créé un 
compte sur le portail du CHU : portail hôpitaux 86. Les identifiants et mots de passe proposés 
fournis à la création des comptes ne fonctionnaient pas toujours et une aide technique devait 
être apportée par le service informatique du CHU de Poitiers. On notera un cas ou malgré 
l’aide informatique apportée, les identifiants et mots de passe ne permettaient pas au 
praticien de se connecter. 

Indépendamment des problématiques évoquées ci-dessus on notera également qu’une 
période de 20 jours de maintenance technique en juillet 2022 a bloqué l’accès à la plateforme 
de Téléexpertise COVALIA-COVOTEM®. Il était alors impossible pour les médecins requérants 
de déposer des demandes et impossible pour les médecins requis d’accéder aux demandes 
faites avant cette phase de maintenance. 

De plus la fiabilité de la plateforme COVALIA-COVOTEM® reste perfectible du fait de certains 
bugs constatés lors de tentatives de connexion. Il a été remarqué que le logiciel se fermait 
sans explication, refusait de s’ouvrir ou se chargeait sans jamais accéder à la page de 
téléexpertise. 
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On notera également que l’aspect ergonomique du document de télé expertise pourrait être 
amélioré afin de faciliter la prise en main et l’intuitivité de la procédure. 

Un travail de meilleure intelligibilité du document devra être également étudié. En effet lors 
de la réunion, le représentant de la CPTS a fait part de certaines incompréhensions ou erreurs 
d’interprétation portant sur certains points médicaux. La compréhension du système de coche 
proposé par la plateforme peut parfois être difficile. En effet la plateforme est conçue de la 
manière suivante : si une case est cochée, le médecin requérant affirme ou approuve la 
proposition qui s’affiche. Si le médecin requérant ne coche pas une proposition cela signifie 
que le sens contraire est sous-entendu. La possibilité que le médecin n’ait pas coché la 
proposition car ne possède pas l’information n’est pas envisagée. Ceci est mis en place dans 
une volonté d’alléger le document et d’éviter les propositions oui/non.                  A notre sens 
il s’agit d’une faiblesse du logiciel, en effet il est impossible pour le médecin requis de savoir 
si la case non cochée signifie que le médecin requérant n’a pas l’information ou s’il s’agit du 
sens contraire de la proposition. Il est de même pour le médecin requérant qui peut été 
désorienté par l’absence de case « non ». 

Enfin l’aspect esthétique global de la plateforme présentant un format daté rendant 
l’expérience utilisateur moins intuitive et moins agréable. Un travail de design d’expérience 
utilisateur devrait être envisagé dans un but de modernisation de l’interface. 

Pour rappel le document à l’étude a entièrement été façonné et adapté pour répondre au 
mieux aux problématiques de l’allergologie. Le document a été créé en deux phases de 
développement. La première ou la structure du document a été élaborée par un premier 
intervenant pour la programmation informatique. Du fait de son départ du CHU de Poitiers, 
un second intervenant a finalisé la conception et l’architecture du document. Les 
modifications apportées successivement n’étaient pas toujours possibles du fait de limitation 
techniques du logiciel COVALIA-COVOTEM®.  

Ainsi certains points médicaux utiles à la réalisation de la demande de téléexpertise n’ont pu 
être créés lors de la programmation. Le logiciel ne permet pas toujours l’ajout de sous parties 
conditionnés par les parties principales. Ceci a été un frein principalement pour le thème 
« médicaments » en cas de suspicion d’hypersensibilité à plusieurs traitements. Il était en 
effet possible de proposer au médecin requérant un texte pré rempli pour renseigner les 
informations relatives à une réaction médicamenteuse contenant jusqu’à 5 médicaments. 
Dans le cas ou plus de 5 médicaments étaient imputables, les autres données en lien avec les 
traitements devaient être rédigées librement. Ceci était à l’origine d’un temps supplémentaire 
sans valeur ajoutée par rapport à une demande classique (courriel/fax/courrier). 

De plus, il a été rapporté par les médecins requérants lors de la rédaction des demandes que 
certaines sous parties conditionnées par les premières informations apportées s’affichaient 
spontanément et de manière non adaptée ce qui rendait la procédure parfois inintelligible. 
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Après avoir interrogé le service informatique, il apparait que lorsqu’une case au sein d’un 
grand thème est cochée (volontairement ou par erreur), le contenu reste affiché tant que 
l’item n’est pas décoché.  

Un problème jusqu’à lors non résolu porte sur les case dites « exclusives » telles que oui/non 
qui ne sont pas « décochable ». 

On regrettera également l’absence de notifications indiquant au médecin requis qu’une 
nouvelle demande a été réalisée et doit être traitée. De même le médecin requérant doit aller 
vérifier régulièrement si sa demande a été traitée, aucun message automatique ne lui est 
envoyé. De manière pratique il a été rapporté par les médecins requérants ayant complété et 
testé le document de téléexpertise, que leur charge de travail et la multiplicité des logiciels 
rend cette obligation impossible.  

Un point particulièrement souligné par les médecins adressant les patients porte sur la partie 
administrative qu’il est nécessaire de compléter au préalable de la demande médicale. Cette 
partie requiert plusieurs documents tels que la carte d’identité, carte vitale et mutuelle 
représentant un frein important dans cette étude. En effet, lors de la rédaction de la demande 
de téléexpertise, le médecin requérant n’a pas forcément le patient face à lui et donc accès à 
ces documents. De plus cette procédure allonge le temps passé à réaliser la demande. Il faut 
en effet scanner et joindre ces 3 pièces réglementaires. De ce fait, soit les médecins requérants 
s’arrêtent à ce stade et ne remplissent pas la suite du document soit ne joignent pas les pièces 
requises.  

Par conséquent, afin de faciliter la procédure et encourager les médecins à utiliser ce moyen 
de communication, il serait nécessaire de pouvoir s’affranchir de cette partie administrative. 
Pour le moment aucune alternative n’a été trouvée autre que la suppression de la partie 
demandant les pièces administratives à fournir. 

De manière plus générale, il est rapporté par certains praticiens que la procédure à l’étude est 
trop complexe et chronophage par rapport à une demande classique. Un temps 
supplémentaire est en effet constaté pour compléter les demandes. On peut toutefois 
nuancer ce retour par le fait que la majorité des demandes classiques ne comportent pas 
suffisamment d’informations permettant à l’allergologue de se prononcer sur le caractère 
urgent de la demande. Il est alors nécessaire de renvoyer un courrier demandant des 
précisions, ou bien de contacter le médecin requérant par téléphone, à l’origine d’un 
allongement du temps passé pour chaque demande. Il s’agit donc de trouver un équilibre 
entre les informations requises pour rendre un avis et le temps passé à compléter la demande. 

 

Les perspectives : 
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La mise en place de la téléexpertise au CHU de Poitiers apporte de nombreuses perspectives. 

La réunion faite le 02/08/2022 a permis de mettre en lumière l’ensemble des points forts et 
faibles de la procédure de téléexpertise au CHU de Poitiers. Du fait de ces retours, 
l’administration du CHU de Poitiers a accepté de modifier les points bloquants identifiés. Ainsi 
il est rendu facultatif le fait de fournir les pièces administratives requises telles que la carte 
vitale, carte d’identité et carte de mutuelle. En parallèle, les retours apportés par le 
représentant de la CPTS et ses collaborateurs vis-à-vis de la partie médicale concernant la 
compréhension de certaines propositions a été modifiée apportant une meilleure 
intelligibilité. 

Enfin, une mise à jour du logiciel de téléexpertise COVALIA-COVOTEM® a été mise en service 
le 1er septembre 2022. Celle-ci apporte plusieurs améliorations dont la suppression de 
l’utilisation du logiciel JAVA® pour accéder au document de téléexpertise, l’ensemble de la 
procédure étant désormais réalisée sur internet. Les problématiques d’identification ont été 
résolues. Il suffit d’utiliser une carte CPS ou les identifiants et mot de passe fournis et 
l’ensemble de la procédure est accessible sans plus de demande d’identification 
supplémentaire.  L’envoi de mails de notifications à l’ensemble des intervenants à chaque 
étape d’avancée de l’avancement de la demande de téléexpertise est désormais possible. 

Depuis la mise en place de l’ensemble de ces mesures, le nombre de demandes a augmenté 
et certains médecins généralistes utilisent le document de manière régulière pour plusieurs 
de leurs patients. 

La téléexpertise a pour vocation de fournir des avis spécialisés face à des situations médicales 
données. L’ensemble de ces situations n’aboutiront pas toutes à programmer une 
consultation. Il ne s’agit ainsi pas que d’un simple outil de communication permettant 
l’échange d’informations. Son apport dans la gestion des créneaux de consultation est 
multiple. 

D’un côté elle permet, si une consultation est nécessaire de fixer un délai d’urgence variable 
selon informations fournies par le médecin requérant. 

D’autre part, la téléexpertise ayant pour but premier de rendre un avis, les recommandations 
émises dans le compte rendu final permettent d’apporter les éléments nécessaires au 
requérant, à mettre en place avant la consultation d’allergologie. Le médecin requérant en 
appliquant ces consignes permet alors dans certaines situations de diminuer l’urgence à 
recevoir le patient en consultation d’allergologie. Ayant par exemple initialement omis de 
remettre une trousse d’urgence avec stylo d’adrénaline auto injectable et/ou la liste 
d’évictions des trophallergènes à mettre en place ; la correction de ces facteurs modifiera le 
délai de consultation à proposer, par rapport au délai qui aurait été proposé initialement en 
l’absence de ces conseils. 
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Ce travail de thèse présente également une perspective pour la réalisation d’études 
ultérieures qui pourront s’intéresser notamment à la comparaison des délais proposés à priori 
par les médecins requérants et les évaluations a priori émises par les médecins requis sur 
demandes classiques ou de téléexpertises. Il serait alors intéressant de voir si les délais 
concordent ou à l’inverse divergent et d’en comprendre l’origine. En cas de divergence, une 
formation en allergologie pour les médecins requérants pourrait alors être proposée dans le 
cadre de la formation continue par exemple.  

La perspective d’aboutir à la mise en place d’un document de téléexpertise dans d’autres 
services d’allergologie serait également intéressante. L’objectif final serait d’aboutir à un 
document validé de manière nationale. Ceci permettrait tout d’abord d’harmoniser les 
réponses apportées aux avis quant aux délais proposés et peut être même d’amener à 
approfondir la réflexion quant aux thèmes ne bénéficiant pas encore de recommandations ou 
dont celles émises restent peu précises.  
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Conclusion  
 

Au total il existe actuellement de nombreux moyens de communication permettant aux 
professionnels médicaux d’échanger des informations et de s’interroger quand cela est 
nécessaire. La spécialité qu’est l’allergologie requiert des outils de communication 
performants afin de s’adapter à la baisse du nombre de praticiens, à la quantité d’informations 
à transmettre parfois importante tout en essayant de guider les médecins requérant des avis. 
La téléexpertise mise en place en France depuis 2019 et généralisée à tous les patients en 
2022, semble être un outil intéressant, permettant de fournir rapidement, de manière 
sécurisée, sans perte de données, les informations utiles à la prise en charge des patients.  

C’est dans cette volonté d’améliorer la communication entre le service d’allergologie du CHU 
de Poitiers et les médecins libéraux requérant des avis ou demandes de consultation 
allergologique qu’un document électronique de téléexpertise a été créé à façon. 

Il s’agit d’un travail inédit concernant l’élaboration du document de téléexpertise mais 
également vis-à-vis de la réalisation d’une première évaluation de faisabilité. 

Des premiers retours d’expérience portant sur une période de 4 mois ont été pris en compte. 
Le document a pu être utilisé par divers professionnels libéraux sur le territoire de l’ex-région 
Poitou-Charentes. 

Du fait de nombreuses contraintes techniques et logistiques, une étude pilote avec le nombre 
de sujets nécessaire à atteindre pour conclure sur l’objectif principal n’a pu être réalisée. 

Malgré cela il semble cependant que cet outil soit intéressant pour améliorer la prise en 
charge des patients en facilitant la communication entre les médecins de ville et les 
allergologues. 

L’outil déployé au CHU de Poitiers (COVALIA-COVOTEM®) a nécessité d’être adapté et 
simplifié afin d’être utilisable en pratique courante. Les adaptations permises par la direction 
du CHU vis-à-vis des contraintes administratives et la mise à jour récente du logiciel laissent 
présager une meilleure acceptabilité de la part de l’ensemble des utilisateurs. 

Le document de téléexpertise a également pour rôle implicite d’améliorer les connaissances 
dans la discipline de l’allergologie qui reste encore peu connue de la part de médecins 
requérants. En effet le document de téléexpertise en guidant les demandes d’avis permet 
d’apporter des informations clés à rechercher lors de l’interrogatoire et facilite par la suite la 
communication avec le médecin requis. L’ensemble des documents fournis lors de la réponse 
émise par le médecin requis tels que le plan d’action de l’asthme, les documents de suivi des 
réactions vis-à-vis des produits de contraste en cas de nouvelle injection, les cartes d’évictions 
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ou le contenu des trousses d’urgences sont d’autant d’éléments permettant d’améliorer les 
connaissances théoriques et pratiques en allergologie. 

De futures mises à jour sont d’ores et déjà prévues par la société Maincare® promettant une 
amélioration continue de l’ergonomie du document. 

L’évaluation à grande échelle de l’utilisation de la téléexpertise au CHU de Poitiers nécessitera 
un travail complémentaire ultérieur. 
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Résumé : 
Introduction : 

Les systèmes de communication médicaux sont multiples et évoluent rapidement depuis 
1950. En parallèle, l’accès aux soins se complexifie malgré l’amélioration de ces outils de 
communication. Au 1er trimestre 2022, la téléexpertise devient accessible à tous les médecins 
pour tous leurs patients. Au sein du CHU de Poitiers, pour la spécialité de l’allergologie, qui 
n’est pas à accès direct par le patient, un souhait a été de déployer ce dernier moyen de 
communication issue de la télémédecine pour optimiser la prise en charge dont la gestion des 
rendez-vous considérés comme urgents. L’objectif de ce travail était de construire un 
document de téléexpertise utilisable en allergologie et de définir les critères faisant considérer 
une demande de consultation comme urgente ou non. 

Méthode : 

Un travail préalable bibliographique a été effectué, recherchant pour chaque thème connexe 
à l’allergologie, des critères orientant vers une consultation urgente ou non. La création pour 
ces thèmes, d’un document sous forme de questionnaire, permet d’apporter les précisions 
nécessaires à l’établissement d’un délai de consultation. L’élaboration des caractéristiques 
d’une étude permettant d’évaluer la supériorité de la téléexpertise par rapport aux systèmes 
de communication actuels a été réalisée. 

Résultats : 

Un formulaire de téléexpertise dédié à l’allergologie a été créé et guide, pour les différents 
grands thèmes de la spécialité, le médecin requérant un avis ou sollicitant une consultation 
pour un patient. Le choix des items proposés est le fruit de la recherche d’éléments orientant 
vers la nécessité d’une consultation urgente. Une étude pilote pour évaluer la faisabilité de 
cet outil ainsi que l’apport de la téléexpertise sur la détermination du délai de consultation, a 
été élaborée. Elle n’a pu avoir lieu en raison de problèmes techniques dont certains ont été 
soulevés par cette première tentative d’accès à la téléexpertise par tous les médecins, en 
particulier de ville. Cependant, le travail mené en collaboration avec le département 
informatique du CHU, a permis de finaliser ce document dont l’utilisation en pratique 
quotidienne est désormais possible. 

Conclusion :  

Un document de téléexpertise adapté à la spécialité de l’allergologie été élaboré au CHU de 
Poitiers avec pour ambition d’améliorer la gestion des consultations considérées comme 
urgentes, faisant partie de l’optimisation de la prise en charge des patients.  

Une étude confrontant le document de téléexpertise avec les méthodes actuelles de 
communication devra être réalisée afin de confirmer ou d’infirmer la supériorité de la 
téléexpertise dans ce domaine. 



 

	

 
 

 82 

 

Annexes  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

	

 
 

 83 

 

 

Annexe 1 : tableau récapitulatif de l’organisation de la téléexpertise et première prise de 
rdv en allergologie dans 32 CHU et CH de France ayant un service d’allergologie.  
(Données obtenues auprès des secrétariats des services respectifs) : 

Ville Solution de 
téléexpertise 

Délais moyens pour un 
premier rdv 

Gestion des demandes 
urgentes : tri temporel ou 
en fonction de l’urgence ? 

Difficultés 
rapportées 

Créneaux selon 
le degré 

d’urgence 

Lille non 5-6 mois En fonction de 
l’urgence 

non oui 

Amiens non 4 mois Temporel Délais 
considéré trop 

longs 

non 

Amiens 
pédiatrie 

non Dépend de l’urgence, 
pas de délai 

communiqué 

En fonction de l’urgence non oui 

Rouen non 18-24 mois En fonction de l’urgence non oui 

Caen non 3 mois En fonction de l’urgence non oui 

Brest non 4 mois En fonction de l’urgence non oui 

Rennes non 3 à 5 ans si pas urgent En fonction de l’urgence Coordination 
avec la ville 
insuffisante 

oui 

Nantes non 6 mois En fonction de l’urgence non oui 

Angers non 4-6 mois 1 an 
pédiatrie 

temporel non oui 

Tours non 8 mois En fonction de l’urgence non oui 

Paris saint 
Joseph 

ND ND ND ND ND 

Paris 
pasteur 

ND ND ND ND ND 

Reims ND ND ND ND ND 

Metz non 3 mois Oui non oui 

Nancy non 1 mois En fonction de l’urgence 
(tri des demandes par 

l’interne qui a les créneaux 
d’urgence) 

non Oui 
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Strasbourg ND ND ND ND ND 

Dijon non 1 mois Temporel non Non 

 

 

 

 

 

Besançon non 2 mois  En fonction de l’urgence Souhait d’un 
secrétariat 

unique 
regroupant 
(pédiatrie, 

dermatologie, 
unité 

transversale 
d’allergologie, 
pneumologie 

oui 

Poitiers non 18 mois En fonction de l’urgence Délais 
considérés 
trop longs 

oui 

Limoges ND ND ND ND ND 

Bordeaux ND ND ND ND ND 

Clermont 
Ferrand 

non 3- 6 mois Temporel mais adresse 
mail des internes et 

allergo pour avis urgent 

non non 

Lyon non 12 mois En fonction de l’urgence non oui 

Saint 
Etienne 

ND ND ND ND ND 

Grenoble non 3 4 mois oui Demandes 
incomplètes 

oui 

Toulouse non 12 mois En fonction de l’urgence non oui 

Montpellier Mail d’avis 2 mois En fonction de l’urgence non oui 

Nîmes Non, 
seulement lors 

2 mois En fonction de l’urgence non oui 
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de la période 
covid oui 

Marseille non 3 mois En fonction de l’urgence Manque 
d’infos sur le 
motif de la 
demande 

oui 

Nice ND ND ND ND ND 

 

 

Ville  Moyen utilisé pour 
prise d’un premier Rdv 

Accusé de 
réception de 
la demande 
envoyé 

Relance 
pour la 
même 
demande 

 

Transit par 
le 
secrétariat 

Mode 
d’attribution des 
demandes au 
secrétariat 

Conseils 
préliminaire 
fournis selon 
l’objet de la 
demande  

Lille Mail, appel patient non oui oui Par spécialité oui 

Amiens Appel patient non non oui Par spécialité non 

Amiens 
pédiatrie 

Mail et fax non rare Non Chaque médecin 
s’attribue un 

créneau 

non 

Rouen Postale, mail non oui non Par spécialité non 

Caen mail oui Oui rare oui Unique 
interlocuteur 

non 

Brest ND ND ND ND ND ND 

Rennes Mail, postal oui oui oui Unique 
interlocuteur 

non 

Nantes Poste ou fax non  oui pré-tri par les 
médecins puis 
attribution en 

fonction du 
thème 

 

non 

Angers Appel patient, postale non rare La plupart du 
temps 

par spécialité non 

Tours Poste ou via le portail 
de l’hôpital 

non  oui En fonction du 
temps disponible 

Oui 
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Paris saint 
joseph 

ND ND ND ND ND ND 

Paris 
Pasteur 

ND 

 

ND ND ND ND ND 

Reims ND ND ND ND ND ND 

Metz Papier, mail non oui Secrétariat Au hasard, délai 
plus rapide si 
consultation 

privée 

non 

Nancy Mail, téléphone non non oui Au hasard non 

Strasbourg Poste et mail non  non Par spécialité et 
en fonction du 

temps disponible 

non 

Dijon Patient prend rdv par 
tel et vient avec le 

courrier 

non non oui Temps dispo non 

Besançon Mail, pas de courrier, 
téléphone. 

Multiples lieux de 
consultations : 

dermato, pneumo, 
physio respi, unité 

transversale 

non Oui par 
tel 

Oui si 
pneumo 

sinon med 
directement 

Par spécialité non 

Poitiers  Mail, courrier, fax oui oui oui Par spécialité oui 

Limoges postale non  oui En fonction de 
leur temps 
disponible 

non 

Bordeaux ND ND ND ND ND ND 

 

 

 

Clermont 
Ferrand 

Prise de rdv par le 
patient par tel 

non non Oui sauf 
pour covid 

adressé 
directement 

Par spécialité Oui arrêt des 
AH1 
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au médecin 
par mail 

Lyon Mail ou portail de 
l’hôpital 

non oui oui Par spécialité Oui 

Saint 
Etienne 

ND 

 

ND ND ND ND ND 

Grenoble Mail ou courrier tel Oui mail 
automatique 

oui oui Par spécialité Oui en fonction 

Toulouse Patient appel, 
médecin : fax mail ou 

téléphone 

oui non Par le 
secrétariat 

Par spécialité oui 

Montpellier Courier, mail oui non oui Par spécialité non 

Nîmes Téléphone, mail non oui non Par spécialité Non 

 

Marseille Téléphone mail non oui non Par spécialité et 
première date 

dispo 

oui 

Nice Mail non non non En fonction de 
leur temps 
disponible 

non 
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Annexe 2 : Classification de Ring et Messmer : 

 

 

 
 
 
 
 
Annexe 3 : Classification de Müller 
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Annexe 4 : Classification de Gell et Coombs 

 

 
Annexe 5 : classification de la rhinite allergique « ARIA »  
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Annexe 6 : Lettre d’information envoyée aux médecins requérants une fois leur demande 
d’avis par voie classique reçue au secrétariat d’allergologie du CHU de Poitiers 
 

Attention nouveauté ! 

Demande de consultation d’allergologie bien reçue : remplissez la téléexpertise. 

 

 

Chère consœur, cher confrère, 

 

Vous sollicitez le centre d’allergologie du CHU de Poitiers pour une demande d’avis concernant votre 
patient. 

Nous souhaitons améliorer notre gestion des demandes de consultations afin d’être en mesure de les 
prioriser au mieux selon le degré d’urgence. 

 

Dans le cadre d’un travail de thèse de DES d’allergologie nous menons une expérimentation. 

But : évaluer les performances et la praticité d’un document de demande d’avis par voie électronique 
par rapport aux systèmes de demandes d’avis actuels (courriers médicaux, voie postale, mail, fax etc.) 

Objectif principal : comparer l’attribution des délais de rendez-vous entre les deux méthodes 

Étude menée de manière prospective d’avril à fin août 2022.  

La téléexpertise est un acte rémunéré (10€)  

 

Intérêts secondaires :    

Centraliser les données permettant de communiquer entre nous sans perte d’information.  

L’allergologue peut vous questionner sur d’éventuelles données manquantes. 

L’allergologue peut apporter des premiers conseils médicaux personnalisés avant la consultation. 

Attribuer le bon délai de prise en charge à votre patient. 

 

Comment faire : 

Le secrétariat a reçu votre demande initiale, et un rendez-vous sera attribué d’emblée pour votre 
patient en fonction des critères usuels tenant compte des informations intégrées dans cette demande 

Le secrétariat vous sollicite pour la rédaction de votre demande par la méthode de la télé-expertise à 
l’aide du lien ci-dessous :   
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https://www.portailght86.fr/portail-pro/accueil/authentification-6-6.html 

< 5 minutes pour compléter les données médicales après avoir fourni les données administratives 
(justificatifs cartes d’identité, vitale et de mutuelle et courrier initial), et un nouveau délai de 
consultation vous sera adressé tenant compte des données recueillies par voie électronique en 
fonction des critères suivants : 

 

Les délais de consultation ont été séparés de la manière suivante : 

Urgent : inférieur à 1 mois 

Rapide : entre 1 et 3 mois 

Intermédiaire : entre 3 et 6 mois 

Non urgent : plus de 6 mois (selon les délais actuels du service d’allergologie) 

 

Perspectives :   

Renforcer et valoriser le lien ville-hôpital en allergologie.  

Permettre de développer la formation continue sur des thèmes sollicités par les médecins requérants 

Proposer l’évaluation de manière multicentrique du document de téléexpertise afin d’aboutir à un 
document validé au niveau national. 

 

Nous vous remercions d’avance de votre participation. 

Nous ne manquerons pas de vous faire part des résultats obtenus. 

 

Bien cordialement 

 

 

Jean GODART DES Allergologie      Dr Marion VERDAGUER              Pr JC MEURICE 
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Annexe 7 : fiche technique guidant le médecin requérant pour sa première connexion à la 
plateforme COVALIA-COVOTEM® 
 

Création de compte sur le Portail Hôpitaux 86 

Un accès à l’espace pro du Portail Hôpitaux 86 est nécessaire pour pouvoir faire la demande de 
téléexpertise. Si vous avez déjà des accès au Portail Hôpitaux 86 vous pouvez passer à section 2. 

Accéder au Portail Hôpitaux 86 via le lien : https://www.portailght86.fr/portail-pro. Cliquer sur le 
bouton « Demande d’inscription ». 

Compléter le formulaire pour finaliser l’inscription et obtenir des identifiants de connexion. 

Connexion à la plateforme de télé expertise 

Accéder à l’adresse https://www.portailght86.fr/covotem/ pour pouvoir lancer la plateforme de 
téléexpertise. Se connecter avec les identifiants du portail et cliquer sur « Tele Expertise ». 
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Cela lancera le téléchargement d’un fichier lanceur_covotem.jnlp. Pour que le lancement de 
l’application puisse se faire, Java doit être installé sur le poste informatique. Cela peut être fait en 
suivant le lien en bas de la page ou en cliquant sur ce lien : http://public.covalia.fr/java/jre-7u9-
windows-i586.exe  

Une fois Java disponible, cliquer sur le fichier téléchargé pour lancer l’application. 
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Création de la demande de téléexpertise 

Dans l’application, accéder à l’onglet « DOSSIERS », puis cliquer sur « + Nouveau ». 

Chercher le patient par nom et prénom.Si le patient existe déjà, le sélectionner et cliquer sur 
« Valider » au bout de la ligne : 

 

Sinon, cliquer sur « Créer une nouvelle identité » en bas de la page et entrer les informations 
administratives du patient après avoir cliqué sur « Traits complémentaires ». Il faut au minimum 
renseigner : 

• Nom de naissance 
• Prénom 
• Nom 
• Sexe 
• Date de naissance 
• Adresse 
• Mobile et/ou E-mail 

 
Cliquer sur « Créer identité » pour valider. 
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Indiquer ensuite si le consentement patient à l’acte de téléexpertise a été recueilli et choisir le type 
de demande « Allergologie » en bas de page. Cliquer sur « Suivant » et ne pas faire de modification 
sur l’écran des destinataires de la demande. Le service apte à traiter la demande de téléexpertise est 
automatiquement destinataire. Cliquer sur « Valider ». 

 
Compléter le formulaire et joindre les pièces justificatives demandées en cliquant sur « Ajouter » en 
bas à gauche et en sélectionnant « Ajout de données ». 
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La fiche de demande de téléexpertise créée pour ce patient s’affichera automatiquement. Il est 
possible de remplir la fiche en plusieurs fois, pour cela cliquer sur « Enregistrer et Fermer » en bas à 
gauche de la fenêtre. 

 
Il sera toujours possible de revenir au dossier en cours en passant par l’onglet « Dossiers » et en 
double-cliquant sur la ligne avec le nom du patient. 

Cliquer sur le dernier bouton dans le formulaire pour signer et envoyer la demande de téléexpertise 
au CHU. Le secrétariat du service concerné sera informé de la nouvelle demande de téléexpertise. 
Une fois qu’elle sera acceptée, un mail sera envoyé indiquant la date à laquelle l’avis de téléexpertise 
sera rendu. 
 
Consulter l’avis de téléexpertise 

A la réception du mail indiquant que l’avis de téléexpertise a été rendu, ouvrir Covalia en suivant la 
procédure détaillée dans la section 2, et accéder au dossier du patient concerné en ouvrant l’onglet 
« Dossiers » et en double-cliquant sur la ligne avec le nom du patient : 

Vous pourrez ainsi consulter dans le formulaire de demande l’avis de l’expert. 
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Annexe 8 : déclaration CNIL norme MR004 

 
 

Dossier de collecte d’informations en vue du dépôt d’une déclaration 
d’un traitement de données personnelles 

 

Auteur : Jean-Jacques Sallaberry 
 

Service CHU demandeur : 
 

Centre régional d’allergologie 

 

Le : 24/06/2022 

Nom du demandeur : 
 
 

Traitement entrant dans le cadre d’une 
méthodologie de référence 
MR-004(Retrospective): Oui 

 

Historique des modifications : 
30/08/2011 Création du dossier 

07/02/2017 Version nouvelle 

25/05/2018 Version RGPD 

20/11/2018 Version logo DPO 

08/07/2019 Version avec sauvegardes 

 

Informations générales sur le traitement 

Nom du logiciel ou du 
Traitement Télé expertise en allergologie (TEXALL) 

Date de mise en œuvre : Les données seront recueillies sur la période juillet-aout 2022 

Traitement Ponctuel ou 
Permanent : Permanent : recueil prospectif du 1/07/22 au 31/08/22 
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Finalité principale : 

Objectif principal recherche 

Le système de télé expertise doit permettre de déterminer un niveau d’urgence 
de manière plus juste que la méthode « papier/mail/fax ». Le nombre de 
corrections sur la classification grâce à la télé-expertise sera évalué. 

La répartition dans chaque niveau d’urgence avec ou sans télé-expertise sera 
analysé de manière descriptive, notamment l’évolution du nombre de rendez-
vous confirmés et rendez-vous confirmés en urgence. 

Pour les personnes consultant en urgence, une étude de la concordance entre 
les délais proposés à priori par les deux méthodes et le délai idéal défini à 
postériori par l’allergologue sera réalisé. La présence d’une meilleure 
concordance avec la télé-expertise sera vérifiée. 

Détail des finalités du 
traitement 

 
§ Production de statistiques (anonymisées ou pas) 
§ Rédaction du rapport final incluant les tableaux des données brutes et 

le rapport statistique des données 
§ Rédaction de thèse 
§ Publication 

Conditions d’Avis favorable 
CPP/CCTIRS/CEREES (Dir de 

la recherche) 
Non applicable 

Service chargé de la mise en 
œuvre 

Service centre régional d’allergologie 
Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers 

2 rue de la Milétrie-CS90577 
86021 Poitiers Cedex 

Fonction de la personne ou 
du service auprès duquel 
s’exerce le droit d’accès 

Pr MEURICE (Directeur de thèse) 
Service d’allergologie 

Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers 
2 rue de la Milétrie 

86021 Poitiers Cedex 
Tél :44436 

Email : jean-claude.meurice@chu-poitiers.fr 



 

	

 
 

 99 

 

Catégories de personnes 
concernées par le 

traitement et nombre 
approximatif 

Population de personnes concernées 
 
Tous les patients inclus dans cette recherche devront vérifier tous les critères 
d’inclusion listés ci-dessous : 

• Affiliation à un régime de Sécurité Sociale ou assimilé 
• Non opposition à la participation à l’étude 
Les médecins requérants l’avis allergologique devaient être inscrits à l’ordre 
des médecins et exercer en milieu libéral sur les territoires de la vienne, 
Charente, Charente maritime ou des deux sèvres. 

 
Tous les patients inclus dans cette recherche ne devront avoir aucun des 
critères de non-inclusion listés ci-dessous : 

• Médecins exerçant dans d’autres départements que ceux de la vienne, 
Charente, Charente maritime ou des deux sèvres. 

• Médecins n’ayant pas de matériel informatique ou de connexion internet 
sur leur lieu d’exercice. 

• Médecins exerçants en structure hospitalière ou clinique. 
• Médecins exerçant dans d’autres départements que ceux de la vienne, 

Charente, Charente maritime ou des deux sèvres. 
• Médecins n’ayant pas de matériel informatique ou de connexion internet 

sur leur lieu d’exercice. 
 
Nombre 
50 patients 

Moyen par lequel les 
personnes sont informées 
de leurs droits fixés par la 

Loi Informatique et Libertés 

 
Tous les patients répondant aux critères d’éligibilités seront informés de façon 
orale, complète et loyale lors d’une consultation dans des termes 
compréhensibles, du but de l'étude, des différents dispositifs inhérents à sa 
réalisation et du traitement de leurs données personnelles. 
Mais aussi de leur droit de refuser de participer à l'étude ou de la possibilité de 
se rétracter à tout moment. 
Tout comme : le droit d’accéder à toutes ses données recueillies, de demander 
des rectifications sur ses données, de s’opposer à la transmission ou de 
demander la suppression de ses données, de restituer ou transférer ses 
données à un tiers lorsque cela est possible, d’exercer son droit de limitation 
du traitement de ses données et de déposer une réclamation auprès de la CNIL. 

 
Moyen par lequel le 
consentement des 
personnes sur la 

mémorisation 
d’informations à caractère 

personnel les concernant est 
recueilli 

Aucune information personnelle ne sera conservée 



 

	

 
 

 100 

 

Etude d’Impact Nécessaire 

Selon le périmètre du traitement, une étude d’impact peut être nécessaire. N 
 

Gestion du risque d’accès non autorisé : 
Mot de de passe à l’ouverture du PC : Oui 

Changement tous les 6mois 
 

Habilitation pour accéder au répertoire partagé (après l’accord du chef de 
service)°  : Non 

 
Mot de passe à l’ouverture et à la modification de chaque fichier : Oui 

 
Sources de données protégées dans le cadre des logiciels d’accès au DPI de 

l’établissement (Télémaque): Oui 
 

Gestion du risque de vol de données : 
*Duplication du fichier des données : Non 

 
Chaque utilisateur dispose de droits particuliers pour accéder à un disque 

partagé. Seules des statistiques sur des données anonymisées sont 
susceptibles d’être communiquées à l’extérieur du CHU. 

 
Gestion du risque de perte de données : 

NA 
 

Risques pour le patient : 
Le traitement n’entraine pas de risque majeur pour le patient. 

Le Traitement fait il l’objet 
d’une sous-traitance ? 

 
Sous-traitant : Oui 

Si oui, COVALIA 
Contrat signé avec le sous-traitant incluant les obligations du RGPD : Oui 

 
. 
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Données à caractère personnel traitées 

 

Catégories de données traitées Détails des données traitées 

A : Données d’Identification (nom, prénoms 
sexe, initiales, n°s d’ordre, date et lieu de 

naissance…) 
§ NA 

B : NIR,  N° de Sécurité Sociale ou consultation 
du RNIPP § NA 

C : Situation familiale § NA 

D : Situation militaire § NA 

E : Formation – Diplômes - Distinctions § NA 

F : Adresse, caractéristiques du logement § NA 

G : Vie professionnelle § NA 

H : Situation économique et financière § NA 

I : Moyens de  déplacement des personnes § NA 

J : Utilisation des médias et moyens de 
communication § NA 

K : Données à caractère personnel faisant 
apparaître les origines raciales ou ethniques, 

les opinions politiques, philosophiques, 
religieuses ou les appartenances syndicales des 

personnes 

§ NA 

L : Données biométriques § NA 

M : Santé, données génétiques, vie sexuelle § NA 

N : Habitudes de vie et comportement § NA 

O : Informations en rapport avec la police § NA 

P : Informations relatives aux infractions, 
condamnations ou mesures de sûreté § NA 
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 §  

 

 Catégories de destinataires Données concernées 

Catégories de destinataires et 
nombre approximatif 

Médecin (s): VERDAGUER Marion, RENAUDIN 
Helene, BLANC Nathalia 

Interne (s) : GODART Jean 

 
Toutes 

 

Durée de conservation 

 

A l’issue de la période d’utilité pratique, l’ensemble des documents à archiver sera 
placé sous la responsabilité du CHU de Poitiers pendant 15 ans après la fin de 

l’étude conformément aux pratiques institutionnelles. 

Les données sont elles transmises 
en dehors du CHU ? 

Dans le périmètre de la CEE ? 

Hors CEE ? 

Donnée transmises en dehors du CHU ? Non 
 
 

Donnée transmises dans le périmètre de la CEE Non 
 

Type de protection d’accès 
(Login/pwd, carte CPS, etc…) 

Accès au PC : mode de passe de 12 caractères change tous les 6 mois 

PC dans le bureau n° 6907 dans le service d’allergologie du CHU de Poitiers fermé à 
clés 

Stockage des données sur le réseau Allergologie du service d’allergologie sous le 
nom téléexpertise. 

Seule la table de correspondance est stockée sur le réseau cité ci-dessus, elle ne sort 
pas du service. 

 

Sauvegardes 

Nature des données sauvegardées :  délais de consultation attribués 

Lieu : service d’allergologie 

Fréquence : 1 fois par mois 

Commentaires  

Mise à jour (date et objet):  

 

Note sur la durée de conservation des données à caractère personnel : 

Il est rappelé au responsable du traitement que le respect des durées de conservation des données à 
caractère personnel est de sa responsabilité. 
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Aspects techniques 

Nom du 
serveur sur 
lequel est 

implanté le 
logiciel ou le 
traitement 

Système 
d’exploitation 

Nom de la base 
de données 

Localisation du 
Serveur 

Commentaires 

Serveur 
Allergologie 

CH6907 
 

Système 
d’exploitation du 
poste de travail : 

Windows 7 

Excel 
« téléexpertise » 

 
 

Serveur 
allergologie, 

réseau 
appartenant au 
CHU de Poitiers 

 

Localisation du PC- N°6907 Bureau 
7 service allergologie 

 

Autres 

Le traitement a-t-il pour objet l’interconnexion de fichiers dont les finalités principales 
sont différentes ? 

N 

Le traitement a-t-il pour objet l’interconnexion de fichiers dont les finalités 
correspondent à des intérêts publics différents ? 

N 

Les données peuvent- elles être cédées, louées, échangées à des fins commerciales ? N 
 

 

Note : 

Ce document établi en concertation entre le délégué à la protection des données du CHU de Poitiers 
(correspondant informatique et libertés) et le responsable du traitement lui est remis en même 

temps que le traitement fait l’objet de la déclaration appropriée à la CNIL. 
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Annexe 9 : formulaire de demande d’avis au sein du CHU de Poitiers 
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Annexe 10 : formulaire d’adressage des patients consultant aux urgences pour 
exacerbation ou crise d’asthme.  
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Annexe 11 : formulaire d’adressage des patients consultant aux urgences pour suspicion 
de réaction allergique. 
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Annexe 12 : questionnaire de satisfaction relatif à la téléexpertise remis aux médecins 
requérant. 
 

Sur une échelle de 0 à 10 (0 la note minimale, 10 la note maximale) : 

1) Clarté des informations envoyées par le service d’allergologie :  
Les informations données par le service d’allergologie concernant la procédure à suivre vous 
ont elle parut claire ? (Non 0 --> 10 oui) 

2) Accessibilité de la procédure :  

La télé expertise vous a-t-elle semblé facile à prendre en main ? (Non 0 --> 10 oui) 

3) Délai de réalisation de la procédure administrative :  

Quel est votre ressenti concernant le délai de réalisation de la partie administrative de la télé 
expertise comparé à la procédure habituelle ? (Nettement plus long 0 --> 10 nettement plus rapide) 

4) Délai de réalisation de la procédure médicale :  

Quel est votre ressenti concernant le délai de réalisation de la partie médicale de la télé expertise 
?  (Inadapté 0 --> 10 adapté), (items "inadapté vs adapté" car la procédure d'examen peut être trop 
longue ou trop courte) 

5) Réalisation de la procédure médicale :  

Quel est votre ressenti concernant le la facilité de réalisation de la partie médicale de la télé 
expertise ? (impossible 0 --> 10 facile) 

6) Lien ville Hôpital :  

Pensez-vous que la télé expertise est un bon moyen de communication entre les médecins libéraux 
et l’hôpital ?  (Non 0 --> 10 oui) 

7) Pertinence de la télé expertise :   

Avez-vous trouvé pertinent l’utilisation du document de télé expertise par rapport au système de 
demande d’avis habituel ? (Non 0 --> 10 oui) 

8) Utilisation future : 

Pensez-vous utiliser pour les prochaines demandes d’avis/consultation en allergologie le logiciel de 
télé expertise ? (Non 0 --> 10 oui) 
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Annexe 13 : questionnaire de satisfaction relatif à la téléexpertise remis aux médecins 
allergologues requis. 
 

Sur une échelle de 0 à 10 (0 la note minimale, 10 la note maximale) : 

1) Accessibilité de la procédure :  

La télé expertise vous a-t-elle semblé facile à prendre en main ? (Non 0 --> 10 oui) 

2) Délai de réalisation de la procédure médicale :  

Quel est votre ressenti concernant le délai du traitement des demandes ?  (Inadapté 0 --> 10 adapté), 
(items "inadapté vs adapté" car la procédure d'examen peut être trop longue ou trop courte) 

3) Lien ville Hôpital :  

Pensez-vous que la télé expertise est un bon moyen de communication entre les médecins libéraux 
et l’hôpital ?  (Non 0 --> 10 oui) 

4) Pertinence de la télé expertise :   

Avez-vous trouvé pertinent l’utilisation du document de télé expertise par rapport au système de 
demande d’avis habituel ? (non 0 --> 10 oui) 

5) Utilisation future : 

Pensez-vous utiliser pour les prochaines demandes d’avis/consultation en allergologie le logiciel de 
télé expertise ? (non 0 --> 10 oui) 

 

 



 

	

 
 

 109 

 

SERMENT 
 

 

Ë±Ë±Ë 

 

 

 

 

 

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 
devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 
l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins 
gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. Admis 
dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe ; ma langue 
taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à corrompre les 
mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et reconnaissant envers mes Maîtres, 
je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs pères. 
 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses 
! Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque ! 

 
 
 
 
 

Ë±Ë±Ë 
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Résumé  
Introduction : 

Les systèmes de communication médicaux sont multiples et évoluent rapidement depuis 
1950. En parallèle, l’accès aux soins se complexifie malgré l’amélioration de ces outils de 
communication. Au 1er trimestre 2022, la téléexpertise devient accessible à tous les médecins 
pour tous leurs patients. Au sein du CHU de Poitiers, pour la spécialité de l’allergologie, qui 
n’est pas à accès direct par le patient, un souhait a été de déployer ce dernier moyen de 
communication issue de la télémédecine pour optimiser la prise en charge dont la gestion des 
rendez-vous considérés comme urgents. L’objectif de ce travail était de construire un 
document de téléexpertise utilisable en allergologie et de définir les critères faisant considérer 
une demande de consultation comme urgente ou non. 

Méthode : 

Un travail préalable bibliographique a été effectué, recherchant pour chaque thème connexe 
à l’allergologie, des critères orientant vers une consultation urgente ou non. La création pour 
ces thèmes, d’un document sous forme de questionnaire, permet d’apporter les précisions 
nécessaires à l’établissement d’un délai de consultation. L’élaboration des caractéristiques 
d’une étude permettant d’évaluer la supériorité de la téléexpertise par rapport aux systèmes 
de communication actuels a été réalisée. 

Résultats : 

Un formulaire de téléexpertise dédié à l’allergologie a été créé et guide, pour les différents 
grands thèmes de la spécialité, le médecin requérant un avis ou sollicitant une consultation 
pour un patient. Le choix des items proposés est le fruit de la recherche d’éléments orientant 
vers la nécessité d’une consultation urgente. Une étude pilote pour évaluer la faisabilité de 
cet outil ainsi que l’apport de la téléexpertise sur la détermination du délai de consultation, a 
été élaborée. Elle n’a pu avoir lieu en raison de problèmes techniques dont certains ont été 
soulevés par cette première tentative d’accès à la téléexpertise par tous les médecins, en 
particulier de ville. Cependant, le travail mené en collaboration avec le département 
informatique du CHU, a permis de finaliser ce document dont l’utilisation en pratique 
quotidienne est désormais possible. 

Conclusion :  

Un document de téléexpertise adapté à la spécialité de l’allergologie été élaboré au CHU de 
Poitiers avec pour ambition d’améliorer la gestion des consultations considérées comme 
urgentes, faisant partie de l’optimisation de la prise en charge des patients.  

Une étude confrontant le document de téléexpertise avec les méthodes actuelles de 
communication devra être réalisée afin de confirmer ou d’infirmer la supériorité de la 
téléexpertise dans ce domaine. 


